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LA “  DOULCE ”  FRANCE

XLI. —  La F r a n c e  c o n t i n u e . . .

Malgré l ’im portance de l ’événem ent, nous nous sommes abstenu? 
de parler ju sq u ’à présent des élections législatives du i i  m ai der
n ier. D ’ailleurs, une époque trouble, —  crises de Cabinet, crise p ré
sidentielle, —  les a suivies. Aussi, à tout point de vue, pour nous 
qui ne faisons pas de politique et n ’essayons que dégager des idées 
générales de la vie quotidienne, il a valu m ieux attendre que la 
situation se stabilisât; elle l ’est au jourd ’hui, ou à peu près...

Que les élections du i i  m ai aient été à gauche, —  rien de plus 
naturel; c ’est le jeu  norm al de la vie dém ocratique ; une « équipe » 
de droite n ’ayant pas réussi aux yeux des électeurs (notons, toute
fois, que la m ajorité des électeurs ne peut pas voir et com prendre 
les difficultés des gouvernem ents actuels; elle n ’est capable de ju g e r  
que par les faits qui la touchent directem ent, et ce ne sont pas tou 
jours ceux-là qui im portent le plus au point de vue national), —  
ils appellent au pouvoir une « équipe » de gauche pour voir, si 
cette équipe, opposée à l ’autre, ne réussira pas m ieux. De plus, les 
élections au suffrage universel se font a u jo u rd ’hui, —  toujours el 
partout, —  non pas pour, mais contre un program m e. En France, 
les élections de 1919 se sont faites contre le bolchevism e; celles de 
1924 contre le bloc national qui n ’a pas contenté les électeurs; les 
prochaines, si le cartel des gauches déçoit la m ajorité , se feront cer
tainem ent contre lui; et ainsi de suite; c ’est très hum ain, et conform e 
au libre choix par le peuple souverain de ses représentants et de ses 
gouvernants...

Ceci constaté, le problèm e qui se pose devant nous, —  celui-ci 
le plus im portant, •—  est de savoir, si la nouvelle m ajorité chan gera 
du tout au tout la politique générale de la France, ou si elle conti» 
nuera celle de ses prédécesseurs (m ajorité fa ible, il est vrai, car basée 
sur le « m ariage » de deux élém ents, —  socialiste et radical, —  qui 
n ’ont jam ais pu s ’entendre longtem ps, surtout dans l ’application 
des réform es intérieures)

Que n ’a-t-on pas dit à ce sujet depuis un mois.!> Que de louange? 
pour le nouveau « cours » en vue —  d ’u n  côté; que d ’inquiétude? 
pour le danger de ce soi-disant nouveau « cours » — - de l ’autre! Il 
est vrai, que dans la m ajorité d ’a u jo u rd ’hui,' —  et en p re m ie r ,Heu 
autour d ’elle, —  il y a des élém ents qui désireraient ronipre avec la 
tradition française, et instaurer une politique où la France passe
rait après l ’hum anité; m ais, ce n ’est q u ’une minorit^ę dans cette ma- 
jo rité , dont la m ajorité, en voulant, peut-être, suivre d ’autres m é
thodes que celles appliquées ju sq u ’à présent, n ’a nullem ent l ’ in 
tention de sacrifier la France et ses intérêts à quoi que ce soit. II
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n ’y a aucun doute, que toute la France veut la paix et la sécurité; 
que toute la France a l ’horreur des annexions et m êm e de l ’occupa
tion tem poraire; m ais, toute la France veut que les traités signés 
soient respectés et que les justes réparations lui soient accordées, 
et elle doit agir en conséquence. Ici pas de concessions, pas de 
tergiversations. Un gouvernem ent qui se risquerait sur cette dernière 
voie serait désavoué et renvoyé tôt ou tard...

Donc, m algré le changem ent de la physionom ie de la Cham bre, 
aucun danger que la politique générale de la France, —  dans ses pro
blèmes les plus essentiels, —  puisse prendre une nouvelle et diffé
rente direction; dans ce cas, elle serait im m édiatem ent condam née 
par le pays qui a le sentim ent très net et profond de ses intérêts les 
plus vitaux, et qui ne se laisserait pas leurrer par des rêves et des 
illusions...

(Même étranger, on peut avoir des sym pathies pour les uns ou 
pour les autres, m ais, —  en ju gean t les choses im partialem ent, —  
il faut constater que : bloc national, cartel des gauches ou un autre 
groupem ent au pouvoir —  ne peuvent chan ger en rien les bases 
principales de la politique française, car hier, a u jo u rd ’hui, com m e 
dem ain, —  et c ’est sa force, —  ; La France continue.

Un P o l o n a i s  d e  F r a n c e .

l a  v i e  p o l it iq u e

L a  s i t u a t i o n  p o l i t i q u e .

Le nouveau m inistère français que, dès son élection à la présidence 
de la R épublique, M. D oum ergue avait chargé M. Herriot de cons
tituer, s ’est présenté, le m ardi 17 ju in  1924, devant le Parlem ent.

La Oham bre et le Sénat ont entendu la lecture d ’une part d ’un 
m essage du président de la République, d ’autre part de la déclara
tion m inistérielle.

Dans le prem ier docum ent, M. D oum ergue rappelle énergique
m ent que la France « ne nourrit aucune am bition dangereuse. (Elle) 
n ’aspire qu ’à obtenir le paiem ent des réparations qui lui on t été 
solennellem ent promises et des garanties de sécurité non illusoires. 
« Mais, ajoute-t-il, l ’esprit conciliant de la France, qui est sincère 
et indiscutable, ne pourrait pas aller toutefois ju sq u ’à endorm ir sa 
vig ilan ce én lui faisant oublier les leçons du passé. »

Dans sa déclaration, le gouvernem ent énum ère les principes, qui 
d icteront ses actes : il poursuivra « la paix m orale », q ui se traduira 
par la suppression de l ’ambassade auprès du Vatican et l ’application 
de la loi sur les congrégations; « la paix sociale », à laquelle con-



duiront une large am nistie et la reconnaissance des syndicats de 
fonctionnaires.

Après avoir annoncé le développem ent des lois de protection, d ’as
surance et de prévoyance et affirm é que les m em bres du gouverne
m ent seront « les gardiens vigilan ts du crédit de la France », la dé
claration ajoute :

Dans l ’ordre militaire, nous nous proposons une réorganisation que l ’ex
périence de la guerre conseille et que les besoins du pays commandent. Cette 
réorganisation, qui comporte une réduction du service militaire actif, doit 
s’accomplir en de telles conditions que la France, à auciin 'moment, ne 
s ’en trouve découverte ou affaiblie.

La France répudie expressément toute pensée d’annexion ou de conquête. 
Ce qu’elle veut, c ’est la sécurité dans la dignité et dans l ’indépendance. Ce 
qu’elle veut, c’est la paix. Pour elle d ’abord. Pour les autres peuples aussi.

Il faut parler sans équivoque. Notre gouvernement démocratique défendra 
avec fermeté les droits de notre pays tels qu’ils sont inscrits dans les traités. 
Nous avons droit à des réparations; nous les voulons au nom de la justice. 
L’ordre international nouveau que nous souhaitons ne saurait se fonder 
sur une iniquité. Mais dès que l ’Allemagne se sera mise en règle avec le 
traité du point de vue de ces réparations et de la sécurité, il ne dépendra 
que d ’elle d’entrer dans la Société des Nations.

Nous sommes hostiles à la politique d’isolement et de force qui conduit 
à des ocx;upations et à des prises de gages territoriaux. En présence de l ’état 
actuel de l ’Allemagne, devant la nécessité de prémunir non seulement la 
France mais tous les peuples contre un retour offensif du pangermanisme 
nationaliste, nous ne croyons pas possible d’évacuer la Ruhr avant que les 
gages prévus par les experts, dont nous acceptons le rapport sans arrière- 
pensée, aient été, avec des garanties d ’exécution équitables et efficaces, 
constitués et remis aux organismes nationaux qualifiés pour les gérer. Nous 
pensons aussi, que, dans l ’intérêt de la paix, il faut contrôler le désarme
ment de l ’Allemagne, par l ’effort commun des alliés et, le plus tôt possible, 
par l ’action de la Société des Nations. Nous aurons à résoudre les problèmes 
de sécurité par des pactes de garantie placés eux-mêmes sous le contrôle 
de cette Société.

Cela dit, nous déclarons que notre gouvernement agira de tous ses moyens 
pour donner aux nations, que l ’exemple de la France doit guider, une paix 
sincère et durable. Nous encouragerons et aiderons de notre mieux chez 
tous les peuples l ’esprit démocratique dont nous nous réclamons nous-mêmes. 
Nous 'ferons tout ce qui dépendra de nous pour fortifier la Société des Nations 
et toutes les institutions internationales d’information, de rapprochement 
ou d’arbitrage. Nous pratiquerons une politique d’accords commerciaux 
équitables. Pour atteindre le résultat que nous poursuivons, nous renfor
cerons d’abord les liens qui nous unissent à nos alliés et à nos amis. Nous ten
terons de comprendre leurs intérêts et leurs besoins comme nous leur 
demanderons de comprendre les nôtres. Nous leur prouverons avec tant d’évi
dence la volonté de paix et la loyauté de la France qu’ils se mettront d’accord 
avec nous pour assurer ces garanties de sécurité que prévoit le rapport des 
experts.

Pour term iner, la déclaration donne l ’avis du nouveau gouverne
m ent sur le problèm e russe.

Des événements tragiques, les divergences de doctrines qui nous séparent 
du gouvernement de Moscou, ne nous font pas oublier que le peuple russe



a longuement saigné sur le commun champ de bataille. Nous préparons dès 
maintenant la reprise des relations normales avec la Russie dans les condi
tions que nous impose le respect des traités; avant d ’adopter une formule qui 
doit ménager l ’intérêt français, nous avons besoin de prendre certaines pré
cautions et de rassembler des informations que nous avons commencé à 
recueillir.

Après une longue discussion, qui s ’est term inée le 19 ju in  1924, 
la Cham bre^ilês Députés a adopté, par 3 i 3 voix contre aS/i, sur 
5^7 votants*^,T’ordre du jo u r suivant : « La Cham bre, approuvant 
les déclarations du gouvernem ent, confiante en lui pour réaliser la 
politique affirm ée le 11 m ai par le suffrage universel, et repoussant 
toute addition, passe à l ’ordre du jo u r. »

La m ajo rité  com prend : parti radical et radical socialiste : 187; 
parti socialiste ; io4; républicains socialistes français : 42; gauche 
radicale ; 28; aucun groupe ; 2.

La m inorité est composée de la m anière suivante ; union répu
blicain e dém ocratique : 102; gauche républicaine dém ocratique : 
36 ; républicains de gauche : 3 i ;  com m unistes : 26; dém ocrates : i 4 ; 
gauche radicale : 4; aucun groupe : 21.

Il n ’y  a eu que 24 abstentions, dont 10 pour la gauche radicale, 
4 pour la gauche républicaine dém ocratique, 4 pour les républicains 
de gauche, 4 pour les « aucun groupe », i pour le parti radical 
et radical-socialiste, i pour les républicains socialistes français.

10 députés étaient altsents par congé.

*
♦ *

. La Diète polonaise a poursuivi la discussion du budget et du projet 
de loi prorogeant les pleins pouvoirs du G ouvernem ent en m atière 
financière.

L ’exam en de ce projet a donné lieu à des débats assez étendus, au 
cours desquels (séance du 10 ju in  1924) M. Grabski, président du 
Conseil, m inistre des Finances, a prononcé un grand discours, géné
ralem ent accueilli avec beaucoup de chaleur : on trouvera plus loin, 
une analyse de ce discours.

Les pleins pouvoirs on t été de nouveau accordés au Gouvernem ent.
D ’autre part, la C ham bre polonaise a adopté le budget du M inis

tère des Affaires étrangères : elle avait, au préalable, repoussé, par 
i'5o voix contre i 45 , une m otion hostile au com te Zam oyski, m i

n istre  des Affaires étrangères.

L a  p o l i t i q u e  f i n a n c i è r e  d e  l a  P o l o g n e .

Au cours de la séance dé la Diète, qui s ’est tenue le 10 ju in  1924, 
M. Grabski, m inistre du Trésor, a exposé la situation financière de 
la Pologne en un rem arquable discours, chaleureusem ent et fré
quem m ent applaudi, dont nous citons les passages essentiels.

iM. Grabski rappelle tout d ’ahord que l ’éq uilib re budgétaire pré
sente une im portance de prem ier ordre dans toute réform e finan
cière : c ’est lu i, q u i, surtout, a perm is de réaliser la stabilisation de



la devise polonaise. Cet heureux événem cnl a d ’autre part été facilité 
par les pleins pouvoirs accordés au Gouvernem ent et par une gestion 
prudente des deniers de l ’Etat. Le résultat tangible et le plus appré
ciable de la réform e financière est la nouvelle m onnaie garantie par 
des réserves plus solides m êm e q u ’on ne l ’avait espéré au début. Les 
réserves de l ’Etat en o r ne 'font q u ’augm enter progressivem ent et, 
bien que la chose ait paru im probable, le zloty, pareil au franc suisse, 
m aintient im m uablem ent son cours.

Y  a-t-il lieu de ju g e r  avec j>essimisme la répercussion sur le coût 
de la vie de l ’ introduction de la nouvelle m onnaie? Nullem ent, 
affirm e M. Grabski en fournissant des précisions d ’où il ressort que, 
com parativem ent au m ois de ifévrier dernier, les prix ont baissé. Ainsi 
l ’index du coût de la vie est : p our février, i8o; pour m ars, 189; pour 
avril, 167; pour la prem ière quinzaine de m ai, au-dessous de 166.

(( Cette baisse à peine sensible du coût de la vie n ’a presque aucune 
répercussion sur la vie économ ique du pays, où l ’on vo it se m ani
fester certains phénom ènes contre lesquels il im porte de réagir. Tou
tefois cette constatation n ’est nullem ent ime affirm ation que nous 
traversons une crise économ ique.

Ce qui caractérise une crise éconotnique d ’un pays c ’est l ’a u g
mentation du chiffre des sans-travail et du nom bre des banqueroutes 
ol enfin l ’épuisem ent de la faculté d ’achat de la population ainsi que 
do la réserve des devises étrangères. »

Or, com parativem ent avec les autres pays, nous voyons que, par 
exem ple, en A llem agne, à la suite de la réform e financière, le nom bre 
des sans-travail qui, en autom ne dernier, était de 169.000 est passé 
on novem bre à 1 .112.000 pour tom ber actuellem ent à 784.000. En 
Pologne, au mois de m ai 1928, on com ptait 112.000 sans-travail. 
En décem bre ce chiffre était ram ené à 61.000 pour rem onter, en 
jan vier dernier, à 67.000 et, en février, à 100.000. On supposait que 
ce chiffre irait en progressant; cependant, au m ois de m ai dernier, 
le nom bre dos sans-travail n ’avait pas dépassé 84.000 et, au i®'’ ju in ,
9 5 .000. L ’effectif des chôm eurs a particulièrem ent augm enté, au 
cours do cette dernière période, en Haute-Silésie où il a atteint i 5 .ooo. 
Dans la dernière quinzaine, on observe une augm entation du nom bre 
do sans-travail dans la région  de Lodz et de Białystok. Il faut toute
fois rem arquer que 4o %  des sans-travail sont pour la plupart des 
ouvriers non spécialisés qui peuvent plus facilem ent trouver du tra
vail au cours de la période d ’été.

Le produit des impôts est égalem ent une des caractéristiques de 
la faculté de paiem ent du contribuable et par conséquent donne la 
mesure de la situation économ ique du pays. Or les revenus des im 
pôts indirects et des m onopoles ont fourn i : en jan vier, i4  m il
lions de zloty; en février, 20.000.000 de zloty; en avril, 33 m il
lions 5oo.ooo zloty; en m ai, 34 .000.000 zloty. « Ce dernier chiffre est 
légèrem ent au-dessous de celui qui avait été prévu, mais c ’est que 
nous avons voulu laisser respirer un peu le contribuable. »

« En ce qui touche le nom bre des firmes qui, dit-on, font faillite, 
ros dernières n ’ont pas l ’air de s ’en porter plus m al; il est vrai que

13*



le nom bre des traites protestées a augm enté, mais il y a plutôt lieu 
d ’y voir une petite opération financière qui doit perm ettre à une 
certaine catégorie de détenteurs d ’effets de com m erce protestés de 
bénéficier d ’un crédit peu onéreux. »

Malgré le bon m arché des produits agricoles les denrées alim en
taires se m aintiennent à un prix élevé ce qui rend la production 
générale très dhère. « Il ne faut en chercher les raisons ni dans la 
ré-forme financière ni dans les im pôts, mais dans un phénom ène 
<pii se répète un peu dans tous les pays et qui fa it que, par exemple, 
en A llem agne, la situation de l ’agriculture est encore pire que chez 
nous. Toutefois une certaine am élioration se fait sentir com m e c ’est 
le cas j)our la houille qui, de 9,71 la tonne, est tombée, au mois de 
mai dernier, à 6 ,71, grâce à la politique du gouvernem ent q u i s ’e f
force d ’obtenir une nouvelle baisse du prix de la houille. Ce qui est 
inquiétant, c ’est de voir que la relation entre le prix  de gros et le 
]>rix de détail demeure toujours la mêm e, cependant que, par 
exem ple, en Allem agne le prix de détail se rapproche bien plus sen
siblem ent du prix de gros-. »

« L ’ idéal que je  cherchais à atteindre, poursuit le m inistre, ce fut 
de m aintenir le cours du zloty, tout en ne faisant pas augm enter 
le prix du pain. C ’est pourquoi nous avons décidé de baisser les taxes 
d ’exportation du blé, au m om ent où nous avions la garantie que le 
prix  du pain ne saurait être augm enté. »

Ce n ’est pas sans peine que les chem ins de fer sont parvenus à se 
suffire à eux-mêmes. Ceci a pu être obtenu bien que le tarif polo
nais soit in férieur au tarif ferroviaire des pays voisins. Si l ’on prend 
com m e chiffre de base pour le tarif polonais le nom bre 100, le tarif 
tchécoslovaque pour la bouille  sera de 1 1 1, pour le bois de i2.5, pour 
le pétrole de i 3o; le tarif autrichien pour le bois sera dans les mêmes 
proportions de 122, pour la houille de 112 et, le tarif allem and 
sera par analogie de i 36 pour la houille et de 126 pour le fer.

M algré cela on projette encore l ’abaissement de certains tarifs 
pour le transport de la 'houille, du bois, du pétrole et du fer.
• « Des récrim inations se fon t entendre de part et d ’autre à l ’adresse, 

de la Banque de Pologne qui, prétend-on, ne fait rien pour faciliter 
le crédit. »

La valeur de la m onnaie en circulation  s ’élevait, en octobre der
nier, à 70.000.000 zloty; fin jan vier, à 17/4.000.000 zloty; en février,
3 , 293 .000.000 zloty; en mars, à 33 i.ooo.ooo zloty; le 27 avril, à 
3 1 7.000^000 zloty (souscription de la Banque de Pologne); le 27 m ai, 
à 3 7 4 .000.000 zloty et, le 3 ju in  dernier, à 43 9 .000.000 zloty. Sui
vant les statuts de la Banque, la circulation fiduciaire pourrait être 
portée à i ,  100.000.000 zloty, étant donné que, seuls, 3o %  doivent 
être couverts. » Toutefois il im porte que le cours du zloty soit m ain
tenu; c ’est pourquoi nous désirons q u ’ il soit couvert dans la pro
portion de 60 % ; c ’est pourquoi la circulation  fiduciaire ne sera aug
mentée que de 281.060.000 de zloty. »

M. Grabski aborde ensuite la question du crédit.
« Il est indubitable que nous traversons une très sérieuse crise



dans le dom aine du crédit, ce qui augm ente très sensiblem ent le 
coût de la production. L ’intérêt d ’escompte de 2,3 et 4 %  m ensuel 
est excessif et nous devons par tous nos m oyens obtenir sa réduction.

On reproche souvent au gouvernem ent de ne pas avoir recours 
aux em prunts étrangers qui faciliteraient sa tâche dans le dom aine 
du crédit. Pour m a part je  ne n églige n ullem ent la question des em 
prunts extérieurs, m ais je  considère de m on devoir d ’am ener nos 
institutions de crédit à pouvoir m aintenir l ’œ uvre de l ’assainisse
m ent financier, m êm e dans le cas où tout em prunt extérieur nous 
ferait défaut.»

G ’esl par mic suite de mesures appliquées sans trop de heurts que 
le gouvernem ent a réussi à dim inuer dans le courant de 1924 le 
nom bre de ses fonctionnaires de 20.109 personnes, ce qui fait, si 
l ’on tient compte des réductions obtenues en 1923, 39-444 em ployés 
de l ’Etat rayés des contrôles. Ces mesures tendant à une réduction 
du personnel devraient être, de l ’avis du m inistre, appliquées éga
lement dans les institutions autonom es. '

La réduction des dépenses, poursuit le m inistre, nous perm ettra 
d ’éviler de ifop serrer la vis des im pôts. C haque Etat cherche avant 
lonl à s ’assurer des sources exlraordinaires.de revenus. P our nous, 
nous en avons trouvé dans la régie du tabac, qui donne d ’excellents 
résultats. Actuellem ent le m om ent est venu de prendre une réso
lution au sujet du m onopole de l ’alcool, ce q u i procurera à l ’Etat 
des revenus très im portants. >ous devons m ener avec diligence 
l ’œ uvre de l ’assainissement financier; c ’est pourquoi si cette ques
tion ne peut être résolue avant les vacances d’été, au cours des débats 
à la Diète, je  serais heureux q u ’elle pût être discutée dans l ’ensemble 
du program m e de l ’assainissement des finances.

Dans sa conclusion, M. Grabski affirm e que les pleins pouvoirs 
accordés au gouvernem ent sont indispensables pour m aintenir les 
avantages qui on! pu être ac(|uis ju sq u ’à p résen t;'le  gouvernem ent 
continuera à ne se laisser guider (pie par le sentim ent du devoir 
mis au service du pays.

M. G a s t o n  D o l m e r g u e  e t  l a  P o l o g n e .

i Dans la (htzela Warszawska, M, lllasko  rappelle un é|)isode, qui 
tém oigne l ’am ilié profonde du nouveau président d e-la  République 
française pour la Pologne.

Il raconte que lors de la visite de M. D oum ergue en Russie, en 
1917, une délégation de Polonais de Moscou présidée par M. Antoine 
Zwan se rendit chez lui el le pria de vouloir bien visiter le foyer de 
la vie polonaise en Russie, la Société a Lutnia ». a Le séjour de 
M. Doum ergue à Moscou, dit M. lllasko, devait être court. Toutes 
ses heures, et mc'mc lontes ses m iniiles étaient prises : néanm oins, 
non seulement M. Doum ergue n ’a j)as hésité à ’ acce])ter l ’invitation 
des Polonais, il a m<'me ]>rplongé d ’un jo u r sa visite à Moscou, u n i
quement pour pouvoir se rendre au foyer des Polonais. Il est venu, 
en effet, acc'ompagné de lord Milner et de AL Scialoja et il a j)arlé



de la P ologne en termes tellem ent ém ouvants que le m illier de Polo
nais qui avaient assisté à cette inoubliable réunion en avaient gardé 
un souvenir im périssable.

{( Il n ’est pas sans intérêt de rappeler aujourd ’hui cette attitude 
de 'M. D oum ergue envers la Pologne à un m om ent des plus d iffi
ciles de l ’histoire de la guerre. Son am itié pour notre pays était plus 
forte que le? diplom atiques, car iM. Poum ergue, en
parlant aux Polonais de Moscou, avait par cela m êm e souligné le 
caractère international de la question polonaise d ’alors. Les Polonais 
se souviennent de ce geste et sont doublem ent heureux de voir son 
auteur élevé a u jo u rd ’hui à la prem ière dignité de la France. »

A. F.

LES ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES 
DE FRANCE AUX POLONAIS

Les archevêques el évoques de Francc ont été très louches des manifes
tations organisées au cours de leur voyage en Pologne, dont nous avons 
publié précédemment l’itinéraire et le programme.

Ils ont adressé aux Polonais la déclaration suivante :

A l ’issue de la sj)lciidide m anifestation religieuse à laquelle iis 
viennent d ’assister et avant de quitter Varsovie, le cardinal arche
vêque de Paris et les archevêques et évêques français qui l ’accom 
pagnent, se font un devoir et un honneur de dire aux Polonais et 
en particulier au Com ité de réception leurs rem erciem ents les m eil
leurs et leurs ardentes sym pathies.

Dès que nous eûmes m is le pied sur le territoire de la Pologne, 
partout nous avons trouvé le plus cordial accueil : à Cracovie, de 
la part de Son Excellence le prince-éveque et de toute la population; 
à Częstochowa, au sanctuaire national vénéré de tous les Polonais; 
à Varsovie, où Son Em inence le cardinal Kakowski nous recevait .-îi 
fraternellem enl, entouré des représentants des pouvoirs publics cl 
d ’une foule im m ense.

Venus en Pologne sur l ’invitation de l ’épiscopat polonais, avec 1c<! 
encouragem ents et la bénédiction du Souverain Pontife, —  naguère 
nonce à Varsovie —  et le bienveillant appui du Gouvernem ent fran 
çais, nous sommes touchés et reconnaissants d ’avoir ainsi trouvé 
sur notre passage tant de cordialité sincère et enthousiaste.

Nous avons tressailli de jo ie en constatant quels liens intimes unis
sent les deux nations sœurs, toujours amies dans le passé, et au jour
d ’hui fraternellem ent alliées pour leur prospérité et leur bonheur.

Et rien ne saurait m ieux m aintenir l ’union de nos deux nations 
que leur fidélité aux croyances de leurs pères, leur filiale docilité



A l ’égard dc l ’Eglise catholique, gardienne souveraine de l ’E vangile, 
qui doit être à la base de toute civilisation et de tout progrès.

Nous étions profondém ent émus, tout à l ’heure, au cours de la 
procession du Saint-Sacrem ent, quand nous voyions tout un peuple 
—  et à sa tête le président de la République, le président du Conseil 
<it les m inistres, le corps diplom atique, toutes les autorités civiles et 
m ilitaires —  s ’unir au vénéré cardinal-archevêque et à son clergé 
dans un m êm e hom m age au Saint-Sacrem ent, à travers les rues pa- 
voisées de votre splendide capitale.

M agnifique leçon de foi qui porte avec elle, ju sq u ’à Dieu, sa puis
sance d ’intercession. Dieu l ’a vue et ne saurait m anquer de la bénir!

Nous l ’en prions de tout cœur! Puissiez-vous garder toujours cette 
fidélité à vos croyances, ce respect de la liberté religieuse, cette con
fiance en Dieu, souverain m aître des peuples! Sa providence vous 
a délivrés : que la reconnaissance vous attache à son service! Et que 
dans cette union sacrée pour la plus sainte des causes vous puisiez 
toujours le patriotism e le plus fort et le plus ardent!

Semper fidelis!  « Toujours fidèle » ce fut la glo ire de la Pologne 
à travers les siècles. Que tel soit l ’ idéal q ui la guide désormais vers 
la réalisation de ses nobles destinées!

Nous, évêques français, nous en form ons le vœ u, avec l ’espoir 
bien fondé que. Dieu aidant, il sera réalisé pour le plus grand bon
heur de nos deux patries bien-aimées!

Vive la Pologne et vive la France!

Louis, cardinal Dubois, archevêque de Paris,
Jean, archevêque de Cam brai,
Eugène-'Louis, évêque d ’Arras,
Alfred, évêque d ’H im éria, recteur de l ’Université catho

lique de Paris,
Em m anuel, évêque d ’Isionda, auxiliaire de S. E, le car

dinal-archevêque de Paris.



LA VIE ÉCONOMIQUE

C O M M E R O E  E X T É R I E U R  

R é g l e m e m 'a t i o a  d u  C o m m e r c e  e x t é r i e u r .

Pologne.

Aux termes de l ’arrêté du m inistre du Trésor et du m inistre de 
l ’Industrie et du Com m erce, en date du aS m ai 1924, publié au 
Dziennik Ustaw du 5 ju in  1924 (n° 47, pos. 482), les m archandises 
suivantes sont exonérées de tout droit de douane à l ’ im portation en 
P ologne.

N “ du tarif 
douanier polonais

87, p. I. c. —  Harengs ou autres poissons de mer non spécialement 
dénommés, frais (vivants ou frigorifiés).

3g, p. I. —  Lait frais.
68, p. I. —  Ambre (même fondu) non ouvré.

Aux termes de l ’arrêté du 28 m ai 192/i précité, les m archandises 
suivantes acquittent, à l ’im portation en Pologne, un droit de douane 
égal 'à 2 %  du droit norm al.

21, p. I. —  Tabac en feuilles et en bottes, avec ou sans côtes, côtes de 
tabac, déchets et poussière.

/il, p. 3. —  Os traités à l ’acide sulfux’ique, composts et poudrette.
4i, p. /ł. —  Os calcinés, cendre et charbon d’os.
5i, p. 2. b. —  Graisse décantée, fondue et travaillée, ainsi que suif d’os.
i43, p. 2. a. —  Copeaux, débris de laiton et de tous autres alliages mé

talliques, non spécialement dénommés.
i52, p. 2. —  Tubes droits en fer et acier, sans soudure, non réunis, de 

diamètre extérieur supérieur à 3oo m m ., munis aux deux bouts d’un filet 
extérieur, creusé sur une longueur non inférieure à la moitié du diamètre 
extérieur du tube.

167 , p. 3. —  Machines et instruments agricoles suivants ;
167 , c, p. 3. —  Machines à moissonner et faucheuses moissonneuses, 

lieuses, appareils pour faucheuses.
167 c, p. 6. —  Parties de machines ci-dessus dénommées, non fabriquées 

dans le pays, importées avec les machines ou séparément, sous réserve de 
l ’autorisation du Ministère du Trésor.

i83,- p. 6. —  Filés de coton de toutes espèces, non retors, à deux bouts 
ou plus, avec des fils simples (sauf les numéros dénommés au par. 5), pour 
la fabrication de filets de pêche, sous réserve de l ’autorisation du Ministère 
du Trésor.

iSA, remarque. —  Filés dénommés au présent numéro (avec des ma-



tières textiles dénommées aux par. 2 et 3, n° 179), non retorŝ , non assem
blés sur bobines en bois, pour filets de pèche, sous réserve de l ’autorisa- 
iion du Ministère du Trésor. ' . .

186, p. 2 a I, par. 3. a l .  —  Laine peignée,' filée et retorse de poils de 
chameau jusqu’au n° 67 inclusivement, simple et non teinte.
. 190, p. 'i . —  Ficelles et cordes en jute, chanvre, lin, étoupe’ et autres
matières textiles'dénommées au par. 3 du n“ 179 , destinées à la fabrication 
des filets de pêcheur, sous réserve de l ’autorisation- du Ministère du Trésor 

Ficelles de chanvre « Manille », et « Sisal » pour lieuses, sous réserve 
de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

Aux termes de. l ’arrêté du a3 m ai 192/1, précité, les m archandises 
suivantes acquittent, à l ’ im portation en Pologne, un droit de douane 
égal à 10 %  du droit norm al.

i3. —  Conserves de harengs n e,contenant,pas d’huile d’olive (Kippcred- 
Herings),.

2A, p. 4. —  Lait condensé, farine lactée avec ou sans sucre.
5a, p.. 2. 5 —  Cires végétales : japonaisé, cire bitumineuse extraite de 

la houille. ~ .
55. —  Cuirs pour fabrication de cardes, courroies et manchons, poui- 

niachines textiles, sous réserve de l ’autorisation^ du Ministère du Trésor. 
5 7 , p. ti. a .  —  Chasse-navettes. '  , ,

p. 3. —  Bandes tressées, en paille, copeaux ou tiges de végétaiix, mètrro 
combinés avec des poils» du coton, du lin ou du chanvre, non teintes et 
non blanchies,

65, p., 3. —  Gypse naturel (albâtre) en'morceaux, npn’ éalcihé. -
66, p. 6 et rernarque..—  Dalles d’àrdoisc sçnées, mêrne polies, autres que 

objets d’ardoise’ travaillés; dalles d’ardoise non dégrossies fendues.
7 1 , p. 5. h. —  Ouvrages en charbon aggloméré pour usages électrotech- 

niqueç pç'Sant par pièce plus de 3 kilogrammes. • . ‘ ‘rT
72 , p. 3. b. —  Briques et dalles en quartz et dihas7
72 , p. 3. c. —  Briques et dalles en magnésite.' I

. 81 . . —  Anthracène,. naplitaline, phénol; acide plié nique,' benzol, bruts 
(non’ purifiés). , ~ . - - . , -

' 83," p. 3. —  Asphalté fusible artificiel provenant dii chąrbón de terre,.pour
la fabrication des briquettes, sous réserve de l ’autorfsatiôn'du Ministère "du 
Trésor. : ’ ' . ■ î ■ i' —  . .

9 1 , p-.' 2. —  Soufre raffiné', fleur de soufre. ' •' " ' y " ' '
■ 98, p. 3. J— Sulfate d’a m m o f t i a q u e . ' ' • ■ “ ' '• •

io5, p. /|. — 'Bicarbonâte de éoudè. ' ’ o --.'- , . ■ . : - s?.
''''''i'o5,‘ p!. 7 . 6; ^  Süîfure*de sodiulif. ■ i

-  ib8 , p.' iî. —̂  Sulfure* dé carbone. ' ’ ' '■ • - ' . ' -
108, p. 3 «. —  Acide nitrique. • •

' l ia ,  p / 'ï7 Bérizol et’ nàpTïfaiihé 'purifiésr; anthraqulnohe.' 
iii^l p . '6, 8; -^ Naphtoî'ét 'dériVés’sulphoniques,' gauf ceux'dénommés 

au łi*> i35. ■ ■■ T "
112 , p. 7 , 9. —  Dérivés du nit'ré o« de' l’amidé' de' ïa ^rie aroriiatiqlre 

'àinf»i‘ que léiirs'’s( l̂s'." " v
^'^1 1 2 ', p. 9. -i— ̂ G h l ô r o I i è n z o l . ] ;i'. 1- •

112 , p. 9. —  Fluoré de soude; dekalinę,' tëfraline ;(dekahydrô et tétra- 
hydronaphtalirie) et produitś ’dérivés ■ dè lA naphtalinéi

112 , p . '9 . ’“4- Azotate de toriti'iri,''cériàm;'^berVl; aluminium et magnésiiïrti.



pour la fabrication des manchons à incandescence, sous réserve de l’autori
sation du Ministère du Trésor.

112 , p. 9 . —  Toluol, scylol, carbasol. Produits de la distillation du gou
dron de houille brut. Anthracène rectifié.

i4o, p. 2. —  Rails perforés.
i5o, p. 2 a. —  Cylindres en fer coulé, trempés non retouchés, de 4oo mm. 

de •diamètre et au-dessus, ou de i.5oo nmi. de longueur et au-dessus.
i53, p. I. b. —  Récipients en fer et en acier.
i53, p. 5. a. —  Chaînes pour puits, sous l'éserve de l ’autorisation du 

Ministère des Finances.
i56, p. 2. b, I, II. —  Toiles métalliques en cuivre, bronze phosphoreux 

et autres alliages de cuivre (tamis).
16 1 , p. 2. —  Outils de toute espèce non spécialement dénommés en fer 

ou acier commun tels que forets de charpentier et similaires à l ’exception
des scies à main pour le bois, enclumes, fers pour tailleurs et pour usages
domestiques (destinés au repassage, au glaçage, etc.), marteaux, haches, ha
chettes circulaires et droites, aiguiseurs de faux.

167 A, p. I .  a, p. 2. —  Machines et appareils (non spécialement dé
nommés) qui ne sont pas fabriqués dans le pays, sous réserve de l ’autori
sation du Ministère du Trésor.

167 A, p. I .  b. —  Locomotives à vapeur ou électriques, wagons à traction 
à vapeur, à combustibles ou électriques, mécanismes d ’ascenseurs (sans 
électromoteurs), électriques et à vapeur.

167 A, p. I .  b. —  Tracteurs, sous réserve de l ’autorisation du Ministère 
du Trésor.

167 A, p. I . c .  —  Machines à vapeur non fabriquées dans le pays, moteurs 
à explosion pour navigation, automobile et aviation ; moteurs du système 
Diesel, non fabriqués dans le pays; compresseurs et pompes à faire le vide, 
systèmes non fabriqués dans le pays. Une autorisation du Ministère des 
Finances est nécessaire pour l ’importation des machines ci-dessus dénommées.

167 A, p. 1 . c. —  Machines à fabriquer la glace; pompes à incendie à 
moteur et à vapeur.

167 A, p. I .  d. —  Locomobiles à vapeur, types non fabriqués dans le 
pays, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

167 A, p. I .  e. —  Turbines à vapeur.
167 A, p. i , / ,  II. —  Machines à travailler le bois, types non fabriqués

dans le pays, non spécialement dénommées, sous réserve de l ’autorisation 
du Ministère du Trésor.

167 A, p. i. g. —  Machines à travailler les métaux, types non fabriqués 
dans le pays, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

167 A, p. i. h. —  Machines pour l ’industrie textile, types non fabriqués 
dans le pays, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

167 A, p. I .  a, p. I .  h , VI. —  Machines pour fabriquer le papier, types 
non fabriqués dans le pays, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du 
Trésor.

167 A, p. I. II. —  Coussinets sans plaques de fondement et sans consoles.
 ̂ 167 A, p. 4. a. —  Parties de machines et appareils non fabriqués dans le
pays, importés séparément ou en même temps que les machines, sous réserve 
de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

167 B, p. I .  —  Machines électriques dynamos, électromoteurs et conver
tisseurs pesant par pièce au-dessus de 2.5oo kilogr., transformateurs d’un 
poids supérieur à i.5oo kilogr.

167 C, p. 2. —  Machines et instruments agricoles : semoirs à projection 
pour grains et semences, égrugeoirs combinés avec des broyeurs.



167 c, p. 3. —  Charrues à vapeur : faucheuses transportables à trèfle et 
h foin, semoirs combinés pour répandre simultanément les grains et les 
engrais artificiels, machines à nettoyer les graines de betteraves et de 
trèfle sur tamis ou toile, appareils à repasser les couteaux de machines agri
coles.

167 c, p. k- —  Charrues à moteur non fabriquées dans le pays, avec la 
permisision du Ministère des Finances, petits semoirs à main pour légumes, 
trieurs à tambour en tôle fraisée pour nettoyer les grains, pulvérisateurs 
à désinfecter les arbres et les bâtiments, centrifuges pour le lait, pasteuri- 
sateurs, et autres machines similaires pour l ’industrie laitière à l’exception 
des barattes et des presses pour le beurre; incubateurs et appareils pour 
l ’élevage des volatiles.

167 c, p. 6. —  Parties des machines ci-dessus énumérées (à l ’exception 
des roues de centrifuges pour lait), importées avec les machines ou.séparé
ment, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

169, p. 3. c. —  Appareils de mesurage électrique.
178, p. 8. —  Camions automobiles.
174, p. I. a. —  Voitures de chemin de fer (wagons) pour voies normales : 

plates-formes et wagons à charbon.
174, p. I. b. — ' Wagons-citernes.
175 , p. 2. —  Embarcations de rivière, à vapeur ou non (jaugeant jusqu’à 

600 tonnes).
175 , p. 3. —  Embarcations en bois.
177 , p. 2. c, I et II; 17 7 , p. 2. / ,  I. —  Papier à imprimer et pour illus

trations sans ornements et sans filigrane, ainsi que papier blanc d’un ou 
de deux côtés destinés à des institutions sociales ou gouvernementales, sous 
réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

i84 et remarque. —  Filés de ramie, retors ou non pour la fabrication des 
manchons à éclairage, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

190, p. I .  b ,  c. —  Ficelles en fils de cocotier pour la fabrication des tapis 
et paillassons en cocotier.

190, p. 2. —  Filets de pêcheur.
2 o 5 ,  p. 2 . c. —  Bandes tressées en tagal, non teintes et non blanchies, 

même avec addition de fil de soie, ne dépassant pas 10 %  du poids de la 
bande.

*
* *

Aux term es de l ’arrêté du a3 m ai 1924 précité, les m archandises 
suivantes acquittent, à l ’im portation en Pologne, un droit de douane 
égal à 20 %  du droit norm al.

57 , p. 4. tt, —  Ouvrages en peau « frottoirs », sous réserve de l ’autori
sation du 'Ministère du Trésor.

77 , p. 2. —  Ampoules, tuyaux et baguettes de verre pour la fabrication 
des lampes électriques.

98, p. 2. —  Nitrate d ’ammoniaque.
106, p. I .  —  Acétate de chaux brut seulement pour la fabrication de l ’acé

tate et de l ’acide acétique, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du 
Trésor.

107, p. I .  h. —  Chlorure de chaux purifié (chlorure décolorant), seulement 
pour la fabrication du chloroforme, sous réserve de l ’autorisation du Ministère 
du Trésor.

1 1 2 , p. I .  e. —  Acide phénique cristallisé, ainsi que liquide, incolore.



1 12 , p. 9 . —  Produits chimiques destinés à la fabrication des Vases émaiHés, 
Ś0 US réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor. . ■

112 , 'p. 9 . —  Chlorure de soufre, sous réserve de l ’autorisation du Minis
tère du Trésor.

ii5.  —  Ether (sulfurique) pour la fabrication de la soie artificielle et de 
la poudre sans fumée, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

1 1 7 , p. I .  a. —  Huile de coton pour lu fabrication de la margarine et au
tres graisses comestibles, sous réserve de l ’autorisation dü Ministère du
Trésor.

" 117 ,p. 3. —  Huiles de tournesol, de cocotier, et de palme, huilés végétales
non spécialement dénommées, pour la fabrication de la margarine et autres 
graisses comestibles, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor. 

125, p. I. —  Terres colorantes ; terres de Casse! et de Vérone.
129, p. 2. —  Carmin de cochenille.
i35. —  Pigments et laques de pigment pour la fabrication des couleurs 

pour la peinture, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor, 
i/jo, p. 4. —  Tôles de fer et d’acier d’ime épaissem- de 0 ,28-mm.-et moins. 
i49) p. I. «• I, H. —  Tubes èn cuivre et en alliagès de cuivre, exclusive

ment sans soudure, nus non polią.
149. p. 2. b.  —  Montures (tampons, clochés) en laiton, avec tête de por

celaine, en verres ou vitriliées, pour la fabrication des lampes électriques. 
1 :̂ 9 , p. 2. />, 3. —  Cloches d ’église en cuivre et en alliages de cuivre. 
i5n, p. 1 . —  l']k‘ch'odes magnétiques, sous réserve de l ’autorisation du

Ministère du Trésor. - . ! ' .
i52, p. 2 . —  Tubes droits, en fer et en acier,’ üaus soudure, non réüniâ, 

'dé diamètre extérieur de 100 à 3oo mm. ;  munis aux deux bouts d ’un filet 
extérieur non inférieur à la moitié du diamètre extérieur du tube.

i 6t, p. 3, a. ' —  Outils en acier trempé, non fabriqués dans le pays, sous 
réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor. •

1C2 . p. 2 . 3, 4, 5. —  Matériel de typographie et d ’imprimerie, à l ’excep
tion <les caiactères.

1G7 , A ,  I .  b.  —  Machines à extraction pour'les minés, ne se fabriquant 
pas dans lé payé, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du.Trésor.

167 B, ]). I .  —  Machines électriques; dynamos, élcctromotcurs, et con
vertisseurs. pesant par pièce de 3oo kilogr. à 2.5oo kilogr.; transformàtexiré 
de moins de i.5oo kilogr. ; parties de machines électriques ces article ne 
doivent j)as être fabriqués dans le pays et ne peuvent bénéficier de la détaxe 
que sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.
‘ 167 C, p. 2. —  Machines cl ' instruments’ agricoles' ci-après désignés :
presses à'paille etrà foin, hache-paille à disquési (couteaux) ayant une lar
geur supérieure à 3io inillimèti’cs. . ; ji: ilj o '

167 C, p. 4- —  Couteaux pour hache-paille, barattes et presses pour le 
lieurre, mnchinesi agricoles rionr ■s'pwialementi dénommées, non, fabriquées 
dans le pays et sous réserve de l’autorisation du Ministère:idulTréîîor. ,; ,̂,, 

jinii.67 G,; J). “T  à ressoj'fê  ^our ,herse« et râteaux;-piu-.ties-.de- ma
chines ci-dessus désignées, non fabriquées dans le p.ays,T importées avec ; les 
machines ou sépaiénient, sous réserve de l’âjLtoi'isfttiOn du Ministère du Trésor. 

-■ ''169, p4 £} a. Appareils,deümesure p0uvi J’paHi la' vapeiuv l ’alcool et le
■ gaz. '■ ■'■■y r ' ii ' -v-v'   ̂ ^

169, p. I .  0. —  Parties de gazomètres non fabriquées dans le paye,, som  
'réserve de l ’autorisation îdu Miiüstère. du Ti’ésôr;, -i. t
>i;3i6gi p.! 3. Appareil s el. machines électriques', non fabriqués dans
le pays, de i5o kgs et au-dessus par unité, sous réserve de l ’autoriaition 
du. Mihistèrç-sdu'^TiésoÿF. - i ; or,,! î|iv oMuA —  .r



i83, p.. 4- —  Filés de coton avec des fils simples au-dessus du-n° 80. 
i85, p. 3. a. —  Filés de déchets de soie, retors, non teints.
187, p. 2, 3 et 188, p. 2 , 3. <— Tissus de coton pour la fabrication des 

broderies, sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.
198. —  Feutres pressés et imprégnés de colle, en pièces de 3 à i5 mm 

d’épaisseur, pour la fabrication de bourres, pour les cartouches * de chasse, 
sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor. -

2o3 . —  Trames de laine pour tapis, imprimées, enroulées sur.-des rou
leaux.

2 17 , p. I. —  Poudre noire pour la fabrication des mèches, sous réserve
de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

*
4c :|c

A ux termes de l ’arrêté du a3 m ai 1924 précité, les m archandises 
suivantes acquittent, à l ’ im portation en Pologne, un droit de douane 
égal à 4o %  du droit norm al.

5i, p. 5. —  Margarine comestible et beurres artificiels comestibles.
58, p. 2, 3. —  Bois de cèdre en planchettes et madriers pour la fabri

cation des crayons, sous réserve de l’autorisation du Ministère du Trésor.
64, p. 3. —  Bandes tressées en paille, copeaux ou tiges de végétaux,

même combinés avec des poils, du colon, du lin et du chanvre, blanchies,
mais non teintes.

7 1 , p. 2. —  Graphite moulu.
78 , p. 2. —  Verre à glaces non travaillé après le coulage, c’est-à-dire

non rendu mat, non adouci et non poli.
112 , p. I .  —  Azotate de soude.
124, p. 2. a. —  Extraits à tanner secs.
i4g, p. 2 b. II. —  Manches en aluminium pour instruments de cuisine. 
i53, p. I b. — I Lampes de sijreté à benzine poiu- l<*s mines;
i53, i54. —  Parties de lampes de sûreté à benzine pour les mines, sous

réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor..
155, p. 2. a, b. —  Fils de cuivre et d’alliage de cuivre, d’une largeur ou 

d’un diamètre de 10 à 5 mm.
156, p. 3. —  Câbles électriques, entourés de plomb.
16 1 , p. 2. —  Marteaux, haches, hachettes et aiguisoi'trs pour faux.
169, p»! 3. h j — Lampes électriques pour les mines.* ' —
169, p. 3. h. —  Parties de lampes électriques pour leś minés,■^à Texéep- 

tion'des'lampes à incande«!cencc, 'Sous réserve de 1 Autorisation du Ministère 
du Trésor.
(• i 73 ;'p t !8 , p . i 2 . —  Oamions et omnibus'automobiles,' feinoixjues ainsi que 

pièces de rechange importées avec fe  c a m i o n s . '  i "u-  
. 176 , p. 4. f ) . C e l l u l o s e  sèéhe et humide. ' '>‘ ; i  - i* î

1 7 7 , p. 2. b. —  Papier à imprimer blanc, non satiné’ët rioii*"collé, îi'c 
contenant pas moins de 60 %  de pâte de bois-'ftie-‘posant pas- mbińś de 
48 grammes au mètre carré,‘i:i° çn rouleaux d’ im'diamètre non inférieur 
à 70 centimètres; 2° en feuilles. • ' i; ł '
- 177 , p.'i2(. -c,'!; -T- Papier à imprimei* non collé, oiï faihleiAent collé, blanc, 

sans ornements et sans filigrane, contenant plus de 48 grammes de pâte 
de boisipair^mètre carré.'’Papior ^n^fthiér'tiollé,''b]ï\ïiC,''sàîis ornément. ni fili
grane, non réglé ou bien comportant des ligni^s ilniforłnes bleues'ou'grises, 
contenant plus de 65 grammes de pâte dé boiè =par mêtfe carré. 'Buvards à 
encre pour cahierif;blàncs ou'colorés ;;;‘ cbntenarit dé la pâtè  ̂de bois, i



i83, p. 6 , c. —  Filés de coton retors (à l’exception de ceux visés par le 
p. 5), au-dessus du n° 8o.

187 , p. I et 2. —  Toile de coton pour la fabrication des pneus d’automo
bile, sous réserve de l’autorisation du Ministère du Trésor.

194- —  Linoléum, toile à voile pour la fabrication des courroies de trans
mission. Tissus de jute, spécialement imprégnés peur l’usage des mines, 
sous réserve de l ’autorisation du Ministère du Trésor.

2o 5 ,  p. 2 .  c. —  Bandes tressées en tagal blanchies mais non teintes, même 
avec addition de fils de soie ne dépassant pas 10 %  du poids de la bande.

2 i 5 ,  p. 2 .  —  Plaques en celluloïd pour la fabrication du linge.

*
* *

Aux termes de l ’arrêté du a3 mai 1924, précité, les m archandises 
suivantes acquittent, à l ’im portation en Pologne, un droit de douane 
égal à 75 %  du droit iiorm al.

19 , p. I ,  2, 3. —  Cacao en fèves et pellicules de cacao (position entière).
21 , p. 2. —  Tabac à priser.
21 , p. 3. —  Tabac grossièrement coupé pour la pipe; tabac en rôles et 

carottes.
21 , p. 5. —  Tabac finement coupé pour cigarettes.
24, p. 5. —  Hosties en farine y compris le poids du conditionnement 

immédiat.
25, p. I .  b, c. —  Levures sèches et liquides.
27 , p. I .  b. —  Extraits, essences et éthers de fruits additionnés d’alcool,

en emballage de toute espèce, y compris le poids du conditionnement im
médiat.

36. —  Beurre de vache et de brebis.
4i, p. 5. —  Superphosphates minéraux.
5i, p. 3. —  Dégras, oléine et acide oléique.
5 i, p. 4. —  Blanc de baleine purifié, palmitine et stéarine.
51, p. 5. —  Huiles de provenance anim ale (d’os, de blanc de baleine, lano

line, etc.), non dénomméc'S spécialem ent; nîargarine com estible et simi
laires.

52, p. I .  —  Cire brute (ozokérite), même fondue; cire à greffer.
52, p. 2. —  Cire d’abeilles.
55, p. 5. —  Peaux de toute espèce non spécialement dénommées, telles 

que crocodile, requin, poisson, etc.
5 7 , p. I .  a, b, c. —  Chaussures de toute espèce non spécialement dénom

mées.
5 7 , p. 2, —  Chaus»sur<'8 de toute espèce non vernies, et non en tissu de

soie, pesant moins de 600 grammes la paire.
Remaixjuc ; Cuirs pour chaussures mentionnées plus haut coupé? ou 

cousus (tiges, empeignes).
57 , p. 5. 0, b. -■— Harnais.
58, p. I ,  2, 3, 4, 5- —  Bois (tonte la position).
60, p. I .  —  Plaques et cubes de liège.
62, p. 2. —  Parties des plantes à l’état naturel non spécialement dénom

mées.
62, p. 3. a. —  Semences non spwialement dénonmiées même décortiquées, 

noyaux d ’abricots et de pêches.
62, p. 3. b. —  Semences forestières.
62, p. 3. c, T. TT. —  Semences de légumes el pour jardins.



66, p. 2. —  Pierres employées dans l’industrie, artificiellement broyées 
(concassées, pilées, moulues); filtres en charbon.

66, p. 3. a, b, c. —  Pierres de conslruclion sauf celles non spécialement 
dénommées.

66, p. !\. —  Pierres naturelles à aiguiser, à adoucir et à polir, sous forme 
de dalles, de plaques ou de meules même travaillées.

66, p. 7 . «. —  Pierres lithographiques.
66, p. 7 . 6. —  Pierres mi-ulières de gvès, non '1® pièces séparées.
66, p. 7 , 3. —  Pierres meulières achevées, non composées de pièces sé

parées de pierre naturelle.
66, p. 8. a, b. —  Mica.
68, p. 2. —  Celluloïd do toute couleur, en morceaux, anneaux et plaques

non façonnés ; gagalit et similaires.
7 1 , p. 2. —  Substances dénommées au p. i®*", moulues, agglomérées en 

mottes ou mécaniquement transformées en petits blocs, excepté le graphite 
moulu; grenats sous forme de sable ou moulus; substances pour adoucir 
et polir, non spécialement dénommées, même moulues.

72 , p. I .  a, b, c. —  Briques à bâtir, non réfractaires, en argile ordinaire 
de qualité inférieure.

72 , p. 2. a. —  Pierres, briques et dalles, en chaux avec sable, en ciment, 
plâtre et artificielles, non spécialement dénommées.

72 , p. 2. b. —  Ardoise artificielle en ouvrages.
72 , p. 3. a. —  Briques el dalles en terre de chamolle.
72 , p. 3. b. —  Briques et dalles en klinker à paver et autre pâte à briques

cuite ou demi-cuite.
72, p. 3. / .  —  Terre de chamotle (pâte d’argile réfractaire), mortier de 

chamotte et succédanés; ciment à feu volcanique et similaires.
73 , p. I .  a, b, c. —  Tuyaux en terre à briques poreuse, en ciment et 

similaires; tuyaux profilés, ainsi que leurs parties.
78, p. 2. —  Poterie de grès (dite à l ’épreuve des acides), ustensiles de 

fabrique, pots, cruches, réservoirs, jarres, réfrigérateurs, robinets, tuyaux 
à parois minces pour la jonction des appareils et similaires, en pâte cuite 
en grès et imperméable, même vernissés, mais sans ornements.

76 , p. /|. a ,b, c. —  Articles en porcelaine ou faïence pour électricité et 
laboratoires.

7 7 , p. 2. —  Tuyaux bruts en verre c’est-à-dire non ouvrés en articles 
pour chimie.

77 , p. 3. —  Verre d’optique en morceaux, polis ou adoucis pa« plus que 
de deux côtés.

So, p. I .  p. 2. a, h. —  Goudrons et poix (position entière).
83, p. 3. —  Pâte d’asphalte; asphaltes fusibles artificiels; goudron d’as

phalte.
90. —  Sels naturels non spiVialement dénommés, non purifiés; eaux- 

mères, saumure de harengs; boues minérales en fûts, caisses, boîtes de fer- 
blanc ou grands récipients semblables.

O'i, p. 2. —  Magnésie et talc en poudre.
06, p. 2. —  Spath pesant et vvitherit, moulus.
06, p. 3. —  Sels de baryte; sulfate de baryte (blanc fixe), carbonate de 

baryte, chimiquement précipité.
98, p. I. —  Chlorure d ’ammoniaque (sel ammoniac) et carbonate d ’am- 

njoniaque.
98, p. 2. —  Nitrate d ’ammoniaque, ammoni.aque liquide.
90- —  Arsenic métallique, arsenic blanc (anhydride arsénieux), orpiment 

<'trisulfure d’arsenic) et relogar (bisulfure d’arsenic).



io i ,.p . 1 . p . -2. —  Alun et sulfate d’alumine.
102. —  Oxydes et hydrates de baryum, de strontium et d’aluminium; 

peroxyde de baryum.
103, p. 2. —  Nitrate de potasse et salpêtre du Chili purifié.
1 0 / 4 ,  p. 3. —  Carbonate de chaux précipité.
io5, p. I .  —  Sodium et potassium métalliques; leurs peroxydes et per- 

sulfates.
io5, p. 2 . —  Soude ammoniacale et cristallisée.
io5, p. 3. —  Potasse.
io5, p. —  Bicarbonate de potasse.
io5, p. 5. a, b. —  Soude et potasse caustiques.
io5, p. 6. —  Sel do Glauber.
io5, p. 7 . «. —  Sulfites de soude et de potasse (neutres ou acides); hypo- 

sulfites.
’ io5, p. 'J. b. —  Sulfure de sodium jusqu’à 3o %  inclusivement.

io5, p. 7 . c. —  Sulfure de sodium de plus de 3o % .
io5, p. 8. —  Silicates de soude et de potass<! (verre soluble).
loC, p. I .  —  Acétate de chaux brut.
108, p. I. «, b. —  Acide sulfurique.

• 108, p. 3. b. —  Acide chlorhydrique.
108, p. /|. —  Acide formique.
108, p. 6. —  Acide tanniquc (tannin), "allique et pyrogallique.
108, p. 7 . —  Acide benżoique.~
108, p. 8. —  Acide phosphorique et chromiquo.
Remarque i. —  Ij<'S sels de l ’acide glycéropliosphorique acquittent les

droits du n° i ï 2 p. 9.
Remarque 2. Les sels des acides mentionnés plus haut sauf ceux non 

spécialement dénommés, acquittent les mêmes droits que les acides, si 
d’après leur base ils ne sont pas soumis à un dioit plus élevé.

' 109, p. I ,  2, 3.—  Couperoses.
112, p. I. a, •—  Jode, brome et bromure de fer.
112 , p. I .  b. —  Milite de soude, chlorure de fer, chlorure de baryum,

acides oxalique et lactique, tartre raffiné, savon de résine, de plomb et 
autres sels d ’acides résineux.

Remarque. —  L ’acide carbonique liquide et les autres gaz liquéfiés, en 
cylindres de métal suivent le régime du p. i®'', lettre b; toutefois 80 %  du
poids total doivent être taxés suivant la matière des cylindres.

112 , p. 9. —  Produits chimiques et pharmaceutiques non spéciale
ment dénommés (excepté les proùiiits dénommés aux paragraphes précé
dents de cette réglementation).

1 1 7 , p. I .  a.  —  Huile d’olive, huile de laurier el de coton.
• Remarque. —  Huile dénaturée pour les usages industriels.
. 1 1 7 , p. 3. —  Huiles de tournesol, de coco et. de palme; huiles végétales
non spécialement dénommées.

1 1 7 , p. 5. —  Glycérine non purifiée.
i 2.'i, p. I .  —  Bois de québraclio râpé en copeaux (dit lohschnitt) et moulu. 
125, p. I .  2. —  Matières colorantes minérales exeoj)té la terre de Cassel 

et; de Vérone.
i3i ,  p. I ,  3. —  Blanc de plomb et lithopone.

. i 32. —  Minium de plomb et litharge; litharge argentifère et cendres de
plomb.

i4o, p. 3. —r Fer et acier de petites dimensions, d’une largeur ou d ’un 
diamètre dépassant 6 i //i  mm. et n ’excédant pas 12 1/2 mm. inclus. 

i/(3. —  Cuivre, nickel, cobalt, bismuth, cadmium, aluminium et autres



métaux non spécialement dénommés ainsi que kiu’s alliages (position en
tière, excepté la marchandise dénommée dans les paragraphes précédents 
de la présente réglementation). _ .

i/i4. —  Etain.
i46. —  Plomb.
i/ł9 , p. I. a, I. II et Remarqiic. —  (Tout ce point excepté les marchan

dises dénommées aux paragraphes précédents.)
i/t9 , p. I .  h ,  I ,  II. —  (Toute la position), ainsi que la Remarque.
i/j9 , p. 5. —  Feuilles et fils doi’és ou argentés (à l ’exoeption de ceux qui

rentrent sous le n° i 48).
150, —  Ouvrages en fer coulé ou fonte (toute la position) excepté les

parties pour chaiiffage central qui acquittent le droit normal, et également
les marchandises dénommées aux paragraphes précédents.

151, p. 1 , 3 , !\. —  Ouvrages en fer et acier non ouvrés.
152, p. 3. b. —  (Toute la position.)
153, p. I .  fl, h. —  (To)ite la position, excepté les marchandises men

tionnées aux paragraphes jjrécédents.)
i53, p. 3. rt, h. —  Ferrures pour portes et fenêtres.
i53, p. 4- —  Vis et rivets.
i53, J). 5. «. —  Chaînes de toute espèce en fer (sauf coulées) et en fil de 

fer plus gros que 6 i /4 mm. ,  excepté celles mentionnées dans les para
graphes précédents.

i55. —  Fil métallique (position enfière, excepté p. a. o, h). 
t56. —  Ouvrages en fil métallique (position entière, excepté p. i. /

(cardes et rubans de cardes), p. 2. c (conducteurs électriques isolés, mais
non recouverts de plomb) et les marchandises dénommées aux positions 
précédentes.

i58, p. 4- —  Ciseaux à main ; industriels, pour artisans, le jardin et 
pour agricultiuo.

160, p. 2. —  Pelles, fourches, bêches, houes, râteaux, sapes, pics et pioches.
161, p. I .  a, h. —  Limes.
iGi, p. 2. —  Scies à la main j)our le bois, enclumes, fers à repasser, pour

tailleurs, et fers (à repasser, à glacer, etc.), planes, circulaires et droits. 
iCi,  p. 3. a, b, c. —  Outils en acier trempé pour façonner, etc.
162 , p. I .  —  ("artactères, stéréotypes, vignettes, colonnes,--tous ces ar

ticles fondus en métal à cju'aCtcres.
i6q, p. I. a. —  Instruments d’astronomie et de géodésie; appareils pho

tographiques; appareils de chimie; creusets en quartz, mortiers en agate, 
balances de pharmacie et de laboratoire et leurs poids; appareils de météoro
logie ; baromètres, thermomètres, anémomètres, psychromètres et pluvio
mètres et similaires ordinaires ou enregistreurs, manomètres, vacuomètres, 
indicateurs, tachymètres, ductilimètres ordinaires et enregistreurs, comp
teurs, planimètres, appareils pour le dessin, pantographes; instruments de 
médecine, de chirurgie et pour dentistes.

169, p. I. b. —  Machines à écrire et à calculer.
169, p. I. c. III. —  Films cinématographiques non impi’essionnés.
169, p. I. d, I , II. —  Plaques photographiques.
169, p. I. e. —  Instruments et appareils d ’orthopédie; prothèses.
169, p. 2. a. I, II, III. —  Instruments d’atelier pour mesurage de pré

cision ; calibres ordinaires et différentiels; machines à mesurer et. mesures 
de précision, rapporteurs, micromètres, patrons, etc. - -- .

169, p. 3. a. I. II. III. —  (Position entière.) "  _
169, p. 3. b. —  Tableaux de distribution complets.



169, p. 3. c. I, II. —  (Toute la position excepté les compteurs d’énergie 
électrique.)

169, p. 3. e. —  (Toute la position excepté les piles galvaniques même 
sèches et les batteries.)

169, p. 3. / .  —  (Toute la position.)
169, p. 3. g. —  (Toute la position.)
173 , p. 2. a, b. —  Camions suspendus.
178 , p. 8. —  Omnibus automobiles.
173 , p. II. —  Aéroplanes.
174 , p. I. b. —  Voitures de chemin de fer à marchandises.
17 /i, p. I. c, d, e. —  Voitures de chemins de fer de voyageurs, fourgons

à bagage, et wagons-poste.
Remarque. —  Les wagons de chemin de fer à voie étroite sont détaxés 

de 3o % .
174, p. 2. —  (Toute la position.)
17 /1, p. 3. —  (Toute la position.)
176 , p. 2. a, b. —  Pâte à papier (pâte à bois) mécaniquement préparée.
1 7 7 , p. I .  d. —  Carton duplex et triplex, fabriqué à l ’aide de machines 

avec deux ou trois espèces de pâtes unicolores ou multicolores, non collé.
1 7 7 , p. 1 . e. —  (Toute la position.)
17 7 , p. I .  / .  —  (Toute la position.)
177 , p. 2. a. —  Papier à envelopper et à emballer, en pâte de bois cuite

(brun).
177 , p. 2. b, I, II. —  (Toute la position excepté les marchandises men

tionnées aux paragraphes précédents.)
1 7 7 , p. 2. c, I, II. —  (Toute la position excepté les marchandises dénom

mées aux paragraphes précédents.)
177 , p. 2. d. —  (Toute la position.)
177 , p. 2. e. —  (Toute la position.)
177 p. 2. / ,  I, II. —  (Toute la position.)
177 , p. 2. h. —  (Tout ;̂ la position.)
1 7 7 , p. 2. i. —  (Toute la position.)
177 , p. 3. 6. —  (Toute la position.)
177 , p. 6 . —  (Toute la position.)
178, p. I .  —  (Toute la position.)
178. —  Remarque ; Les objets dénommés aux p. i et 2 reliés avec dos.
181 . —  (Toute la position.)
182. —  (Toute la position.)
183. p. i , 2, 3, 5, 6 a , 6. —  (Toute la position.) 
i 8/(. —  (Toute la position.)
185, p. i , 2, 3 a,  6. —  (Toute la position excepté la Remarque : Filés de 

soie de toute espèce sur bobines, canettes, etc., et excepté les marchandises 
dénommées dans les paragraphes précédents.)

186. —  (Toute la position, excepté les marchandises dénommées aux para
graphes précédents.)

187. —  (Toute la position.)
188, p. I ,  2. —  (Toute la position.)
190, p. I .  —  (Toute la position.)
191 . —  (Toute la position.)
192. —  (Toute la position.)
193, p. I .  —  (Toute la position.)
198. —  (Toute la position, excepté le feutre découpé pour les cartouches 

de chasseurs.)



igg. —  (Toute la position.)
200. —  (Toute la position.)
202, p. I ainsi que (Toute la position).
Remarque :
2o 5 , p . I .  c, d, —  Ouvrages tricotés de laine et tous autres.
210, p. 3. —  Casquettes en cuir ou vernis.
210, p. 5. —  Casquettes sans fourrure.
211, p. 3 a. —  Parapluies non recouverts, sans poignée ou avec poignée 

ordinaire.
212, —  Mécanismes pour les boutons.
2 i 5 , p. 4 c . —  Têtes de poupées en porcelaine ou biscuit, même peintes, 

sans yeux ni cheveux.
217, —  (Toute la position, excepté mèches de goudron non enduites de 

gutta-percha.)

L ’arrêté précité du a3 m ai 1924 stipule au surplus que le m inistre 
du Trésor, d ’accord avec le m inistre de l ’Industrie et du Gom'merce, 
peut, pour des m otifs économ iques graves, abaisser ju sq u ’à 10 %  
du droit norm al le droit de douane afférent aux installations d ’usines, 
form ant nn tout com plet.

D ’autre part les conducteurs électriques isolés, m ais non recou
verts de plom b (n° i 56 , p . 2 c) acquittent 76 %  du dro it norm al, 
s ’ils ne sont pas fabriqués dans le pays, et sous réserve de l ’autori
sation du Ministère du Trésor.

Toutes les m archandises, autres que celles précédem m ent én um é
rées ou celles visées par les arrêtés relatifs au paiem ent des droits 
de douane en m onnaie d ’or (Voir la Pologne  du i 5 décem bre 1923, 
pages 537 et suivantes, et du i 5 m ars 1924, pages 187 et suivantes), 
acquittent le droit de douane norm al.

A. M e r l o t .

LES EXPOSITIONS POLONAISES A PARIS

(Mme Alice Halicka chez Druet, M me L  Réno (Hassenberg) chez
Drnet, A l ’Am icale de l ’Ecole spéciale d ’architecture.)

Pour tous ceux qui n ’ont pas suivi l ’évolution  du beau talent de 
Mme A. Halicka dès ses débuts, sa récente exposition chez Druet 
fut une véritable révélation.

Etablie depuis voici une quinzaine d ’années à Paris, la jeun e a r
tiste com m ença par soumettre son art à une sévère d iscip lin e tout 
en se tenant à l ’écart des querelles doctrinaires des chapelles esthé
tiques. Tour à tour elle s ’attacha, dans ses œ uvres, à la solution 
des nom breux problèm es artistiques posés par l ’époque |>ost-impres- 
sionniste. Le problèm e des volum es et celui de la stylisation synthé
tique du sujet étaient parm i ses prem ières préoccupations. Avec 
une rare ténacité, elle étudia consécutivem ent la construction des



valeurs du tableau d ’après les différents principes de la com position 
géom étrique. Sans élever ce procédé en doctrine elle n ’a pas hésité 
parfois à supprim er le « trom pe-l’œ il » de la perspective im pression
niste com m e il lu i est arrivé égalem ent de déform er délibérém ent 
quelques détails secondaires de son sujet dans un but artistique. Ce
pendant cet art singulièrem ent dépouillé et viril, m aintenu dans les 
tons sombres et austères, cachait à peine l ’ém otion sincère et la fré
missante sensibilité de l ’artiste. Im perceptiblem ent l ’évolution s ’ac
com plissait et le tem péram ent de Mme Halicka reprenait ses droits. 
Sa com position s ’élargit en em brassant une abondance surprenante 
de m otifs, son coloris s ’avive et reparaît la lum inosité presque ab
sente dans ses prem iers tableaux. Enfin la sève féconde de l ’obser
vation directe de la nature afflue d ’un flot tum ultueux dans une 
série rem aïquable de ses gouaches du ghetto ju if  (chez W eill).

Ainsi le cycle fut achevé de la form ation de son talent dans les 
cadres d ’une stricte discipline artistique que Mme A. Halicka s ’était 
volontairem ent imposée. La route, la seule vraie en art, de la trans
position personnelle et directe de la vie s’ouvrait toute large devant 
elle. Elle l ’avait d ’ailleurs d éjà  pressentie dans ses prem iers essais 
de jeunesse. Dès lors elle laisse le cham p libre à sa sensibilité si 
profonde et si hum aine. Elle puisera son inspiration dans le fleuve 
tum ultueux de la vie dont les visages m ultiples la séduisent avec 
autant de force. Il y a de tout dans ses dernières œ uvres : nous y 
surprenons la tendresse intim e des intérieurs modestes égayée par 
la grâce charm ante des enfants et les rêves graves et ardents de jeunes 
filles com m e le d u r labeur quotidien et les scènes collectives tantôt 
paisibles et souriantes, tantôt grotesques et bousculées. E lle a re
trem pé son art dans l ’atm osphère vivifiante de sa patrie. Les vues 
de C racovie et de ses quartiers populeux y alternent avec les paysages 
pleins de songerie m éditative de la cam pagne polonaise. Partout elle 
se sent attirée par les sujets nets et caractéristiques riches d ’une ex
pression âpre et tourm entée. Sa séiie du ghetto de Kazim ierz d ’un 
pittoresque si heurte et puissant nous en est l ’exem ple très typique. 
Sa m aîtrise consom m ée en com position et en dessin (avec le p in 
ceau) lui perm et de rendre ses personnages et ses groupes avec une 
intensité saisissante de m ouvem ent (voir son Fou entouré d ’une foule 
grouillante de Juifs).

Les restrictions jadis volontairem ent acceptées deviennent inutiles. 
Avec ivresse l ’artiste se donne tout entière à la jo ie de créer de la belle 
matière vivante avec des couleurs sim ples mais bien étoffées et d ’un 
rare effet plastique. L ’exposition de ;Mme A. H alicka tém oigne d ’une 
m aturité com plète, d ’un talent riche de sève et qui dispose d ’une 
variété extraordinaire de ressources artistiques.

Les natures mortes de Mme /. Réno (flassenberg) d ’un goût si fin 
et si délicatem ent nuancées attestent suffisam m ent ses dons de colo
riste très réels. Mais elle est obsédée par la passion du dessin q u ’elle 
a net, élégant et nerveux. 'L’anatom ie, l ’architecture du sujet l ’absor
bent tellem ent q u ’elle en oublie presque le coloris. C ’est pourquoi



certains de ses tableaux fon t rim p ression  d ’être coloriés après coup. 
Dans ses paysages, le pittoresque et son âme poétique la séduisent da
vantage que les valeurs plastiques des volum es. Avec un talent re
m arquable elle sait évoquer la lum ière qui enveloppe ses ouvrages 
d ’une grande et subtile variété d ’éclairage. Nous avons noté égale
m ent les qualités décoratives m anifestes de son art. D éla is^ n t de 
côté les luttes de doctrines esthétiques, Mme Réno se fa it gu ider —  
et avec bonheur —  par son émotion devant la nature et par sa sen
sib ilité très fém inine m ais non dépourvue de force. Ses portraits 
sont fidèles et expressifs (J. de Gourm ont, le D*" D upré); ils pèchent 
peut-être par le souci excessif de précision dans le détail et par la 
m inutie du dessin, qui paralyse parfois la fougue du pinceau de 
l ’artiste. En somme une exposition intéressante et d ’un peintre, 
mêm e d ’uu très bon peintre.

L ’exposition de l ’A m icale de l ’Ecole spéciale d ’architecture fut 
cette année-ci particulièrem ent im portante. Dès l ’entrée, le projet 
m agnifique du m onum ent d ’ A. M ickiewicz par A. Bourdelle atti
rait et fixait tous les regards. C ’est sans conteste la plus belle évo
cation de ce génie national de la P ologne qui ait jam ais existé. Les 
groupes ou les personnes qui auront contribué à ériger enfin ce m o
num ent à Paris rendront un service des plus ém inents au resserre
m ent de l ’ intim e am itié  franco-polonaise.

P arm i les artistes polonais qui on t pris part à cette exposition, 
citons d ’abord Mlle Gorska q u i a donné une m aquette de m onum ent 
funéraire. Conçu sous la form e d ’une dalle m assive surm ontée d ’une 
croix sur le fond d ’un m ur où s ’élève dans une niche l ’effigie de 
la Madone (d ’après M m e Lednicka) et entouré d ’un soubassement 
en pierre, ce m onum ent provoque une m éditation som bre et puis
sante. Mme Szczytt-Lednicka  donne un portrait synthétique et très 
expressif de la célèbre artiste, Mme G. D ulac ainsi q u ’une « D an
seuse » saisie dans un m ouvem ent rythm ique plein de grâce auda- 
rieuse. La Baigneuse (partie du projet de la fontaine) de iM. Swie- 
cinski  nous séduit par les courbes voluptueusem ent nonchalantes de 
son corps vigoureux et charm ant. Enfin la sculpture de 
M. J. Lipschitz  se distingue par une décom position raffinée et c u 
biste du sujet qui à vrai dire nous échappe, ce q ui n ’a évidem m ent 
pas d ’im portance.

Les natures m ortes de Mlle Fedorowicz appartiennent sans aucun 
doute à l ’école puriste qui bannit sévèrem ent la jouissance des cou
leurs et la grâce des lignes au profit de l ’utilité pratique et de la 
stricte économ ie des volum es. Ses eaux-fortes d ’ailleurs intéressantes 
nous sem blent s ’apparenter à celles de Forain. Le troupeau de m ou
tons qui broute l ’herbe dure de hauts pâturages sur le fond d ’un 
cirque échappé des m ontagnes, par M. M. Muter, a quelque chose 
d ’une grave et m éditative tristesse de la nature solitaire. La tech
nique volontairem ent lâchée dans ce tableau contribue à l ’effet d ’ex
pression poignante que l ’artiste y a semblé rechercher. Ses aquarelles



tantôt largem en t brossées (la Ville) tantôt d ’une douceur ferm e et 
(pénétrante (Mère avec enfant) tém oignent la com m union intim e et 
m u ltiform e de l ’artiste avec la vie. Les fleurs de M. Zawadzinski 
traitées en tonalités colorées sim plifiées ont beaucoup de fraîcheur 
et de charm e décoratif.

Edouard W o r o n i e c k i .

INFORMATIONS DIVERSES

M. Raym ond Poincaré et M. Em ile Bourgeois ont été désignés 
par l ’Académ ie française (séance du 19 ju in  1924) et par l ’Académ ie 
des Sciences m orales et politiques (séance du i 4 ju in  1924) pour re
présenter ces deux Com pagnies au sein du Com ité directeur de l ’In s
titut français de Varsovie.

Dans sa séance du 18 ju in  1924, le Conseil d ’Adm inistration de 
l ’Association France-Pologne a choisi, com m e délégués, MM. J. Nou- 
lens et André M énabréa.

Un groupe de Bulgares, Polonais, Russes, Tchécoslovaques, Y ougo
slaves, résidant en France, vient de fonder à Paris un Com ité, qui 
« travaillera à l ’afferm issem ent de la solidarité des peuples slaves et 
à leur rapprochem ent m utuel. »

L ’inauguration solennelle des travaux du Com ité slave aura lieu 
le m ercredi 2 ju ille t 1924, à 16 heures, au Cercle de la Renaissance 
française, 12, rue de Poitiers.

Une déclaration com m une sera lue, dont nous donnerons le texte 
dans le prochain num éro.

*
*  *

Le Conseil d ’adm inistration de la Cham bre de Com m erce franco- 
polonaise s ’est réuni, le vendredi 27 ju in  1924, sous la présidence 
de M. J. Noulens, et a exam iné les questions actuellem ent posées 
par les relations économ iques franco-polonaises.

Le vernissage de l ’exposition perm anente des artistes polonais a 
eu lieu le m ardi 24 ju in  1924, 5 , rue Godot-de-Mauroy ; M. Alfred 
C hłapow ski, m inistre de Pologne en France, assistait à cette céré
m onie.

*
* *

En août et en septem bre, la Pologne paraîtra le i®'" de chacun de 
ces m ois : à partir du i®"̂  octobre, elle reprendra sa périodicité b i
m ensuelle.

P A R I S . -----  soc. G É N É R . d ’ iM P B . E T  d ’ É D I T .,  7I, R U E  DE R E N N E S.

Le Directeur-Gérant : A. M e r l o t .



CHAMBRE DE COIVIIVIERCE FRANCO-POLON AISE 
5, RUE Q o d o t-o s -M a u ro y  —  PARIS (9*) —  Tél. : Louvre 11-86

MEMBRES DONATEURS 

B an q u e d e  i'ARis e t  d b s  P a y s-B a s , 3 , rue d’Antin, Paris.
So c ié t é  FnAifÇAisa b t  I t a u s n n b  o b s  H o u il l é r b s  d b  D o m b r o w a , 3, rus de l’ Arbre-Sec,à Lycn,
Sté Gle DB Cr é d it  I n d u s t r ib l  b t  Co m m e r c ia l , 66, rue de la Victoire, Paris.
MM. W oRus et CiB, A r m a t e u r s , 43 et 45, ooulevard Haussmann, Paris.

MEMBRES FONDATEURS
B a n k  P r z e m y s ł o w c ó w  w  P o z n a n iu , odział Douai (B a n q u e  d e s  I n d u s t r ie l s  d e  P o z n a n , 

succursale de Douai), 32, rue Saint-Jacques, Douai (Nord).
Ba n k  S w i ^ zk u  Sp ô lb k  Z a r o b k o w y c h  (B a n q u e  d b  l ’ U n io n  d e s  So c ié té s  Co o p é r a t iv e s  de 

PoznaÂ Pologne), Succursale de Paris, 82, rue Saint-Lazare, Paris.
Ba n q u e  pour  le  Co m m e r c e  b t  l ’ I n d u s t r ib  à V a r s o v ib , succursale de Paris, 36, rue de

Châteaudun, Paris.
Ba n q u e  F r a n c o -P o l o n a is e , 41, avenue de l’Opéra, Paris.
Ba n q u e  d b l ’ U n io n  P a r is ie n n e , 7, rue Chauchat, Paris.
B a n q u e  d e s  P a y s  d e  l ’ E u r o p e  C e n t r a l e , 12, rue de Castiglione, Paris.
B a n q u e  d b s  P a y s  d u  N o r d , 28 bit, avenue de l’Opéra, Paris.
S o c ié t é  A n o n y m e  d e s  A u t o m o b il e s  M. B e r l i e t , 239, Avenue BertheloL, L.yon.
Com ité C e n t r a l  d es H o u i l lè r e s  d e  F r a n c e , 35 , rue Saint-Dorainique, Paris.
Co m ité  F r a n ç a is  d e s  E x p o s it io n s , 42, rue du Louvre, Paris.
Go m p a g n ib  F ra n c o -P o lo n a ise  l. es  p é tr o l es , 55 , rue d ’Amsterdam, Paris.
C o m p a g n ie  F r a n c o - R o u m a in e  d e  N a v ig a t io n  A é r i e n n e , 2 2 , rue des Pyram ides Paris. 

C om ptoir N a t io n a l  d ’ E scom ptb , 14, rue Bei^ère, Paris.
Com ptoir  R h é n a n -D a n u b ie n , 1, rue du Faisan à Strasbourg.
C r é d it  L y o n n a i s , 19, boulevard des Italiens, Paris.
M. Arthur G a d z in s k i , négociant en plumes brutes, 9, rue Mazagran, Paris.
MM St. G r a b ia n o w s k i  et Cie, Ingénieurs-Conseil, Ul. Pocztowa 16, à Katowice (Pologne) 
CoMTB L a d is l a s  J e z ie r s k i , Banquier, 9, rue Boudreau, Paris.
Lib r a ir ib  H a c h e t t e , 79, boulevard Saint-Germain, Paris.
M. Bogusław H e r s e  (Grands Magasins de Nouveautés), 150, Marszałkowska, à Varsovie (Pologne). 
S o c ié t é  A n o n y m e  d e s  A n c ie n s  É t a b l is s e m e n t s  H o t c h k is s  e t  C**, fabricant de matériel de

guerre, voitures automobiles, etc,, 6, route de Gonesse à Saint-Denis et 60 à 66, quai
Michelet à Levallois-Perret (Seine).

So c ié t é  A n o n y m e  d e s  F o rg es  e t  A c ié r ie s  d e  H u t a -B a n k o w a , 91, rue Saint-Lazare. Parii. 
M. Michel K l b in a d e l , Négociant, 46, rue Boursault, Paris.
M. Ladislas K o n e , Directeur de la Banque russe du Commerce et de l’ Industrie, 11 6ù , ru*

Scribe, Paris.
M. Pierre L a g u io n ib , Directeur des Grands Magasins du Printemps, 64, boul. Haussmann, Paris. 
So c ié té  G é n é r a l e  d ’ I m p r im e r ie  e t  d ’ E d it io n  (M. Paul Neveu, directeur de la Succursale), 

71, rue de Rennes, Paris.
M. Ladis L e w k o w ic z , Maison L. Ladis, Imperméables ■ Sidal >, 2, faubourg Poissonnière, Paria. 
M. de Mo n p l a n e t , Président du Groupement des industriels français en Pologne, 5 bis, rue du 

Cirque, Paris.
M. Mo t t i, Directeur de l’ Imprimerie de Vaugirard. 152, rue de Vaugirard, Paris.
O m n iu m  d e s  G a z e t  P é t r o l e s , 89, boulevard Haussmann, Paris.
Madame P a q u in , Présidente d’honneur de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienni, 78,.

rue de l’ Université, Paris.
So c ié té  d es  P é tr o les d e  D a b r o w a , sièg b  s o c ia l : 34, rue Faidherbe, Lille; siège  a d m in is t r a t if ; 

9, rue Scribe, Paris.
So c ié té  F ra n ç a ise  d e s  Pé tr o l e s  “  P r e m ie r  ”  (industrie, commerce et transport des huiles 

minérales, du pétrole et de leurs dérivés), 4, rue de Lisbonne, Paris.
Prince Po n ia t o w s k i , 41, rue Saint-Dominique, Paris.
Etablissements Po u le n c  Frères, Produits Chimiques, 92, rua Vieille-du-Temple, Paris.
MM. Sc h n b id b r  et Cib , Maîtres de Forges, 42, rue d ’Anjou, Paris.
M, Joseph S l u b ic k i , Brillants et perles fines, 10, rue Edouard-VII, Paris.
So c ié té  d e s  Co m pto irs  I n d u s t r ie l s  b t  Co m m e r c ia u x  d ’ E x p o r t a t io n  bt  d ' I m p o r ia t io i« 

(Cimex> (ancien Comptoir Industriel at Commercial Franco-Polonaia), 52, boulevard 
Haussmann, Paris.

So c ié t é  F r a n ç a is e  d e  T ra n sp o r ts  G o n d r in d  F rère,2 2 , rue delà  Douane, Paris.
So c ié té  G é n é r a l e  D’E n t r e p r is e s , 56, faubourg Saint-Honoré, Paris.



So c ié t é  u é n é r a l b  pour favoriser le développement du oom m erce et de l’ Industrie en France, 
29, I^oulevard Haussmann, Paris.

S o c ié t é  A n o n y m e  d e s  U s in e s  d e  F a b r ic a t io n  d b  T u b e s  e t  d e s  F o r g e s  d e  S o s i fo ^ iC B , 24, 
boulevard des Capucines, Paris.

M. Kasimir So s n o w s k (, Directeur de la Société de Laval, délégué du Comité National des 
Conseillers du Commerce Extérieur de la France, 85, rue de la Victoire, Paris.

C o m p a g n ie  F r a n ç a is e  p o u r  l ’ E x p l o it a t io n  d e s  P r o c é d é s  T h o m s o n -H o u s t o n , 173, boule
vard Haussmann, Paris.

T \ n n e r ie s  d e  F r a n c e , Fabriques de cuir, Strasbourg-Lingolsheim (Maison de Paris : 21, ru3 
de la Fontaine-au-Roi).

Maurice T i l l i b r , Directeur Général de la Compagnie Générale Transatlantique, 6 , rue Auber, 
Paris.

L ’ U n io n  E u r o p é e n n e  I n d u s t r ie l l e  e t  F i n a n c iè r e  16, Boulevard Malesherbes, Paris.

MEMBRES SOCIÉTAIRES

MM. A r t h u s  B e r t r a n d  et  C‘ *, Fabricants-éditeurs d ’art, 46, rue de Rennes, Paris.
Mieczysław Au, Directeur de la Succursale de Paris de la Banque de l’ Union des Sociétés 

Coopératives (Bank Związku Spółek Zarobkowicłi) de Poznań, Pologne, 82, rue Saint- 
Lazare, Paris.

łe Directeur de la B a n q u e  d e  l ’ U n io n  d e  V a r s o v ie , Succursale de Paris, 4, rue 
Édouard-VII, Paris-9».

łe Directeur de ła B a n q u e  N a t io n a l e  F r a n ç a is e  d u  Co m m e r c e  E x t é r ie u r , 33, rue La 
Boétie, Paris. -

Cliarles B lum  (Autom obiles industriels Latil), Vice-Président de la Chambre Syndicale 
de la Motoculture, 8, quai Galliéni, Suresnes (Seine).

L. B o r e l , commissionnaire en marcłiandises, 83, rue Lafayette, Paris.
Salézy B o r n s t e in , Directeur de la Banque pour le Commerce et l’ Industrie à Varsovie 

(Succursale de Paris), 36, rue de Châteaudun, Paris.
D e B r o u s s e , Transports Internationaux, Agence Maritime, 55, rue de Lyon, Paris.
L. J. B u h r , Commerce de bois en gros, 21, rue Bartholdi, Cołmar.
Camille Ch a b r ié , Professeur à la Sorbonne, Directeur de l’ Institut de Chimie AppHquće, 

83, rue Denfert-Rochereau, Paris.
le Directeur des Etablissements Ch a t e l a in  (Urodonal, Jubol, Globéol, etc...), 2 et 2 bis, 

rue de Valenciennes, Paris.
Pierre C h e v a l ie r , Adjoint à l’Administrateur délégué de la Société Française de Maté

riel Agricole et Industriel à Vierzon (Cher).
Léon Co r b l e t , Armateur, 25, faubourg Saint-Honoré, Paris.
Th. L. CoRBY, Négociant (Fourrures), 17, rue de l’ Ancienne-Comédie, Paris.

Adolphe D e s m y t t è r e , tonnellerie, bois, merrains, 136, rue de Douai, Lille.
François Do l e ż a ł , Conseiller Commercial à la Légation de Pologne, 12, rue de Mhrignan, 

Paris.
D u b o s  Frères et C‘*, Négociants en vins et spiritueux, 24, quai des Chartrons, à Bordeaux.
D u n o d , Editeur, 92 , rue Bonaparte, Paris.
D u p e y r a t , Ministre Plénipotentiaire, Directeur de l’ Association Nationale d’ Expansion 

^Economique. 23, avenue de Messine, Paris.
Jean D y b o w s k i , Membre de l’Académie d’Agriculture, professeur k l’ Institut National 

Acrono nique, 4, rue de Fontenay, Nogent-sur-Marne (Seine).
L ’administrateur-délégué de la filature de laine peignée E n g b l , Mulhouse (H aut-Rhin).
Alexandre E p s t e in , Administrateur de la Banque de l’ Union de Varsovie, 4 , rup 

Edouard V II , Paris.
Sigismond E r n s t , Industriel, 14, rue du Rocher, Paris.
Lo u is  E s t è v e , Industriel, 40, rue des Mathurins, Paris.
De F a l l o is , Docteur en Droit, Avocat à la Cour d Appel, 69, rue de Grenelle, Paris.
Étienne F o u g è r e , Président de l’ Association Industrielle, Commerciale et Agricole de 

Lyon et de la région, 10, rue des Marronniers, Lyon.
Maurice F rin g s  e t  c X  Manufacture Parisienne des Cotons L. V. et M. F. A., 131, rue 

Saint-Denii, Paris.
Miłlo F rô lic h , Ingénieur Chimiste, Fabrique de Couleurs et Produits Chimiques, 86, bou

levard de Plombières, à Maneille,



MM. Henri G a n s , Banquier, 26, rue Laffitte, Paris.
André G i v b l b t , Maison de vins de Champagne de Saint-Marceaux et C>*, 50-54, rue d e 

Sillery, Reims.
Boleslas G o d e k , Ingénieur, 31. avenue de Suffren, Paris.
Severin G o l d b b r g , Comptoir Franco-Polonais,Bureau d’ Études, 10, rue Edouard-VII, Paris.
A. G u il h o u , frère aîné, Négociant-Propriétaire (vins), 6 1, cours du Médoc, à Bordeaux.
Raoul Ha , fils atné, tanneur. Mer (Loir-et-Cher) (DépAt à Paris : 10, rue Dieu).
K . H a c i a , Directeur-Général de la "  Bank Handlowy w Poznaniu Tow. Akc. ”  (Banque 

de Commerce à Poznań), 8, Plac W olności, Poznan.
Charles de H a l p b r t , Attaché à la Légation de Pologne, 7, rond-point des Champs-Elysées 

Paris.
Alfred H ir s c h , Vice-Président du Comité Républicain du Commerce, de i'induslrie et de 

l’Agriculture, 122, avenue des Champs-Elysées, Paris, 
le Directeur des É t a b l is s e m e n t s  H u t c h in s o n  (Compagnie Nationale du Caoutchouc), 

124, avenue des Champs-Élysées et 2, rue Balzac, Paris.
J a p y  Frères, Manufacturiers-Constructeurs, à Beaucourt, territoire de Belfort (Maison 

de Paris : 7, rue du Château-d’ Eau). 
le Capitaine de Vaisseau Ladislas J b r z y k o w ic z , 5, rue Balzac, Paris.
Adrien J o n a s , Industriel, 91, rue de Longchamp, Paris.
le Directeur de la Société Anonyme 'des Transports J o n e m a n n , 24, rue d’ Enghien, Paris, 
Roger K a e p p e u n , Industriel et Importateur (produits textiles), 8, rue Sadowa, Varsovie. 
D. de K b r s a b ib c , Consul de Pologne, 7, Allées de Chartres, Bordeaux.
Alexandre K o c h , Négociant (textiles), 5, place Napoléon, Varsovie.
Léon K o r y t k o , Commission, Exportation, Importation, 45 rue de Trévise, Paris. 
Casimir K o r z e n ie c k i , 9, rue Boudreau, Paris.
C. X . de K o s s e c k i , Docteur en Droit, Avocat International, 66, rue Caumartin, Paris. 
A. Z. K o w a l s k i , Exportateur, 31 bis, ue du Faubourg-Montmartre, Paris.
Pierre L a c o u r b a t , teinturier en pelletenes, 6 , rue Pascal, Villeurbanne (Rhône).
L. L a m o t h b , Laines, Cuirs et Peaux, à Mazamet (Tarn).
Max L a n d a u , Importation et exportation d’œufs, 11, rue des Halles, Paris.
Georges L a s o c k i, Consul général de Pologne, 43, rue Théophiie-Gautier, Paris.
T. Ł a z a r s k i , Chimiste, 83, faubourg Saint-Honoré, Paris.
L e c a r o n  F il s  (Parfumerie Gellé frères), 6 , avenue de l’ Opéra, Paris. (Représentant exclusif 

pour la Pologne : M . P a u l  S im o n , 14, rue Foksal â varsovie).
Geoi^es L e h o u c q , Négociant en bois, 37, boulevard de Beaurepaire, Roubaix (Nord). 
Docteur Maurice L e p r in c e , Produits Pharmaceutiques spécialisés, 62, rue de la Tour Paris. 
Comte L u b ie ń s k i, Membre de la Délégation Economique Polonaise au Congrès de la Paix, 

12, rue de Marignan, Paris.
Władysław M e n d e l s s o h n , Ingénieur, 9, rue du Boccador, Paris.
Marcel M ic h e l i n , Industriel ( pneus d’ automobile), à Ciermont-Ferrana.
Lucien M i z o i b r , Industriel, fabricant de soieries, 27, rue Royale, Lyon.
Eugène Mo t t e , Industriel-Manufacturier, 38, rue des Longues-Haies, Roubaix.
Alexis M u z b t , Président du Syndicat Général du Commerce et de ,l’ Industrie, 3, rue des 

Pyramides, Paris,
Omer N e v e u x , éditeur, Poznań.

Comte Miecislas O r ł o w s k i ,  Attaché à la Légation de Pologne, 22, av.Emile-Deschanel,Paris- 
Comte Léopold d ’ ÜRSBTTi, Docteur en Droit, 29, rue Daru, Paris.
Stanislas P i e s t r a k , Ingénieur, 156, boulevard Malesherbes, Paris, 
le Directeur de la Parfumerie Ed. P in a u d , 18, place Vendôme, Paris.
R o m a n  P o z n a n s k i , Avocat à la Cour d’Appel de Varsovie, 55, avenue Marceau, Paris. 
Edouard Q u e l l e n n e c , Ingénieur, Administrateur de la Société Française et Italienne des 

Houillères de Dombrowa, 11, rue de Bellechasse, Paris,
L o u is  R e n a u l t , Construet«ur d ’Automobiles, 8 et 10, avenue Emile-Zola, Billancourt. 
Louis R c bd b r br  (L. Olry R o bd b r br , petlt-fUs, successeur), vins de Champagne, 13, bou 

levard Lundy, Reims.
Henri R o t s t a d t , représentant de commerce, 128, boulevard du Montparnasse, P.iris. 
Arsène R o z é e , Agent Consulaire de Pologne, 8, rue Empereur Vespasien, Alger.
Le Directeur de la Société des Moteurs S. A. M. C. L, Constructions mécaniques, 48, rue 

de Londres, Paris.
Edmond S a u v e t , Courtier en marchandises, 15, rue du Rouloi, Paris.



M.m. S c h b u r e r ,  L a u t h  et C‘ *, Impressions sur tissus, à Thann (Haut-Rhinj.
le Directeur de la Maison J. H "  S ê c r e s t a t  a în é ,  liqueurs, sirops, caramel, 40 à 66, cours 

du Médoc, Bordeaux (Agence à Paris : 9, rue Richepance). (Représentant exclusif pour 
la Pologne : Paul S im o n , 14, Rue Foksal, Varsovie).

Ladislas S e k u t o w ic z  Ingénieur E. C. P., Directeur des Services Techniques de l’ Omnium 
Lyonnais, 20, rue d’ Athènes, Paris.

Paul S im o n , Exportateur-Importateur, représentant officiel de la Foire de Paris, 14, rue 
Foksal, Varsovie.

le Directeur de la So c ié té  A n o n y m e  d e  la  D is t il l e r ie  S im o n  A î n é , fabrique de liqueurs, 
Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire).

le Président de la S o c ié t é  A n o n y m b  d b  l ’ I n d u s t r ib  T e x t il e , 76, rue de la Victoire, Paris.
le Directeur de la So c ié t é  F r a n ç a is e  p o u r  le  Co m m e r c e  a v e c  l e s  C o l o n ie s  et  

l ’ é t r a n g e r , 59, rue Saint-Lazare, Paris.
Lad’slas Sr z e d n ic k i , Ingénieur, 12, rue du Chalet, à Boulogne-sur-Seine.
Alfred St e m p o w s k i , Consul de Pologne, 4, rue Edouard-Larue, Le Havre.

le Président du Sy n d ic a t  d e s  im p o r t a t e u r s  d b  b o is  du  N o rd  b n  F r a n c e , 6, rueBaudin, Paris.
Pierre T a m b u t é , confections en gros, spécialités pour fillettes et b a b y s  58 ru e  de la 

Glacière, Paris.
T e p l a n s k i , Administrateur-délégué de la Compagnie française de l’ Eot Européen, 15 bis, 

rue de Marignan, Paris.
Albert T ir m a n , Conseiller d ’ Etat, Directeur honoraire au Ministère du Commerce, 22\ 

rue de l’Yvette, Paris.
A lb e r t  T r o u LLIER, Président du Tribunal de Commerce de la Seine, 2, square Alboni, 

Paris.
EdTiond T y b e r g h e i n ,  Commissionnaire en marchandises, 4 2 , rue Vignon Paris.
Stanislas T y b o r o w s k i , Ingénieur, Directeur du Département Technique de la Société 

des Etablissements Métallurgiques Rouzaud 34, boulevard Gazzino, à Marseille 
(Bouches-du-Rhône).

Comte Etienne T y s z k i e w i c z , 6 , avenue Constant-Coquelin Paris.
Colonel V a c h o u x ,  13, quai George V , Le Havre.
Alfred W a l l a c h ,  Industriel (impressions sur tissus) à Mulhouse (Maison de Paris : 7, ru e 

Rougemont).
Mathieu W a l l e n b o r n ,  importateur de 'produits agricoles de Pologne, 23, rue de Mols- 

heim, Strasbourg
Docteur Cyprien d e  W e g l e n s k i , 5 , villa de la Tour, Paris.
Alphonse W e il  e t  F r è r e s , Négociants, 2  bis, avenue des Gobelins, Paris.
Antoine W ise, P. O. B., 178, Port-Saïd (Egypte).
J. Constantin Ż u k o w s k i , Administrateur-Directeur de la Société « Union de Producteurs 

pour l’ Exportation et l’ Importation », 229, rue Saint-Honoré, Paris.
Marc Z w i e r z y ń s k i  (Usine d ’effilochage ; bourres, tontisses et déchets de laine ; classage de 

draps neufs), 28, faubourg Saint-Honoré, Paris.

.............................. ....... .

F a b r i q u e  de  M e u b l e s  d ’A r t  —  G e n r e s  A n c i e n s  [

S p é c i a l i t é  d e  P e t i t s  M e u b l e s  1

M A Ł A C H O W S K I
t . . . :

4 5 - 4 7 ,  RUE DE RHÜILLY, 45 -47  |

MÉTRO : REÜILLY P a R IS  (X I1«) f



ASSOCIATION FRANCE-POLOGNE
PRÉSIDEN TS D’ HONNEUR

MM. A ristide B R IA N D , Gbomgbs CLEMENCEAU, Igwacb P A D E R E W SK I. Ravmond POl - 
GARÉ, le Général W E Y C A N D , l« Comt« Maubicb ZAM OYSKI.

COMITÉ D ’ hO N N E U R

MM. P a u l  APPELL, de l’ Infitltut, Rwteur de l’ Univureité de Paris; le Général A R r ił lN A P D , 
AUSCHER, Vice-Président du Tonring-Club ; Louis BARTH O U , de l’ Académie Française ; Mgr 
BAU D H ILLART, Recteur de l’ Institut Catholique, Évfique d’ H im éria; A n d r é  EENAC. Admir.î»- 
trateur de la Banque de Paris et des Pays-Bas; E. BO U BD ELLE, Sculpteur; J u le s  CAMBON, 
Ambassadeur de France ; le Général DE C A STE LN A l F e rn a n d  CHAPSAL. Sénateur ; CLÉMETN- 
TEL. ancien Ministre ; le Président du Conseil Municip 1 de la Ville de Paris; C h a r le s  CHALW ET, 
ancien Ministre, Président de te Ligue Maritime Française; F e rn a n d  D A V ID , Sénateur, snciMX 
Ministre Préwdent de l’Office National de Tourisire , Rom an DM OW SKI ; P a u l DOLMEFi, 
nistre des Finances; FR A N K LIN -B O U ILL O N , anc. Ministre ; le Génér») G O l P i ^ l I ' ;  S t a 
n is la s  GRABSKI, ancien Ministre; le Générai H A LLE l A . K IO B IK O V S K I  Mirifclrp de 
France; Lucie?* KLOTZ, ancien Ministre; P a u l LABB .Secrétaire Général de l’Allianrt Fran
çaise ; L.AFFERRE, ancien Ministre; G e o r g e s  L E Y G U fS , ancien f'résident du Confeil ; Loi'i)* 
L O U C H E U R , Ministre du Commerce ; P ie r r e  D< M ARG ERIR, Ambassadeur de France ; .\ L rsso  
MASCURAUD, Sénateur ; L a d is la s  MICKIEW ICZ P a u l PAIN LEVÉ, ancien Président du Conseil ; 
S ta n is la s  P A T E K , Ministre de P ologne; E ra/* PILTZ. Ministre rie Polopne ; Prince A nppô 
POiNIATOWSKÎ ; C h a r l e s  RICHET. de l’ Institu* ; Professeur ROGER, Doyen de la Faculté d<î 
Médecine de Paris; ROSNY A în é ; E r n e s t  BOUM , ancien Gouverneur Général dp« C o lori'? ; 
Anop^t TA R D IE U , ancien Mini«t»f. ; A l b e r t  THOMA: , ancien Ministre,

CONSEIL D’ ADM INISTRATION

Président : M. Joseph  NOULENS, Ambassadeur de France,
Vice-Pr*nidsnt» : MM. M a u r ic b  LEW AN D O W SK I ; L ouis MARIN. PArtn» a l b b b t  71R ÎH A N , 

eonseiJler d ’Étal
Stcréloire-Géiifral : M. A n d r é  M ÉNABRÉA.
Trésorier ; M. A l e x a k d o b  MERLOT. Dirpctonr de La Pologne ; (iirfcf€«r de la Chemhro 

Commerce franco-polonaise de Paris.
'Membres : MM, AU. Directeur de la Banque de l’ Union des Sociétés Coopératives de P o7n8n; üKORor 

BIENAIM É, Homme de L ettres; G e o r g e s  BLONDEL, Professeur à l’ Écoie des Sciences Politlqoe»? 
et à l’ École des Hautes-Études Commerciales; BORNSTEIN, Directeur de I» Banque du ConiireirP 
et de l’ Industrie de Varsovie; É m ile  BOURGEOIS, Membre de l’ Institut; Pai l CAZIN . Hcrorro 
de i.ettres ; Ca m il l e  CH ABRIÉ, Professeur à la Sorbonne; Comte CORNUDET, D épu té ; Marquis 
DE D A M P IE R R E ; F r a n ç o is  D O LEZAL, Conseiller Commercial à la Légation de Pologne è Paris:; 
J e a n  D YB OW SK I, Professeur à l’ Institut NationsJ Agronom ique; É t if n n e  FOURN OL, Secrétaire 
Général du Comité d’Action Parlementaire à l’Étranger; É d o u a r p  GANCHE. Président aa la Socié‘ 4 
Frédéric Chopin; P a u l  G A U LT IE R , Secrétaire Général de l’ Union Français Directeur de la Lei,u« 
Bleue et de la Revue Scientifique; H en ri G RAPPIN , Professeur à I’ É coIp rte» langues Orientales: ; 
G eo r g f  LACOU R-GAYET, Membre de l’ Institut ; G e o r g e s  LASOCKI, Consul général de Pologne 
Paris; M a r iu « -A r y  LEBLOND, Hommes de I etfrcs ; P f n ï  W O l I ! ^ :  !-lI:^F) Wf'S E-hH . F on r. f d<i 
Lettres; R ené PINON, Homme de Lettres; A u g u s t in  R E\ ; SM O IS K l, Chef du Bureau des 
Traductions au Ministère des Affaires Étrangères; SOSNOV^SKI, Ingénieur. Confeillei du ( c n  rfjf? 
Extérieur de la France; F o r t u n a t  ST R O W SK I. Professeur ft la Sorbonne ; S t a h is l a s  SZPO TA N SK i, 
Directeur de l’ Agence polonaise de Presse; Baron G ustave TAUPE ; P.-G. W F P 7. Chargé de M i.»sicn. 
Financières; Josbph  W IE L O W IE Y S K I, Ministre de Pologne à Bucarest; Ca siu t f  V .0 7 M (K * «  
Secrétaire de Légation; Zy g m u n t  ZALESKI. Homme do Lettres.

CORRESPONDANTS

M M .Jo ach im  BARTO SZEW ICZ, Sénateur ; J e a n  C ZEK AN O W SK I, Professeur à l ’ Université de 
L w ó w ; S.KOZICKI, D épu té; E u g è n e  ROM ER, Prof «sseur à la Faculté des Lettres de Lwów. 
Comte J ra n  ZOLTOW SKI; Docteur G A U TH IE R  ; A n t o in e  GORSKI ; G e o r g e s  K U R N A T O W SK I, 
Seoetaire Général de l’ Association Polono-Frnuçaise de Varsovie ; Je a n  RO ZW AD O W SK I ; T h a d ć h  
D E  ROMER. Secrétaire Générnl d\j Déi.srtement Diplomatique an Ministère rie  ̂ Affaires Étransér*? 
d» Pologne.



H aape ile l ’Onioi le s  Sociefês CoopérattTes
(Bank Związku Spółek Zarobkowych)

S ociété  A nonym e fondée en  Î8S6

Siège Social : POZÜVAIV —  POLOGWK
15, Place de la Liberté (Plac WolnoAci)

Capital Social : 600.000.000 Mp. — Réserves : 450.000.000 Mp.

Succursale de Paris
/^.dresse Télégraphique : 

Bezeteseb-Paris
Téléphone . 

Gutenberg 77-03
82, rue Saint-Lazare ^  Paris (IX**)

EFFECTUE toutes opérations de Banque 

OUVRE comptes courants en francs français et en marks polonais

Service spedai et conditions particulières pour 

toutes affaires avec la Pologne.

La B in qu e  de l’Union des Sociétés Coopératives est
l’ institution bancaire centrale du groupe le plus important des 
Banques Coopératives (Banques Populaires) et Sociétés Coopératives 
établies en Pologne, dont le nombre dépasse 430.

A gences à  Poznan

P lace de la (liberté 
(P lacV ^ oln ości) ‘̂ -3

A.lejeMaroinkow8kie- 
go 26

Jersyce, ul. D ąbrow 
skiego 49

Św . Ł azarz, ul. G ło
go w ska 100

G w arn a 19

= S U C C U R S A L E S
en P o lo g n e

B y d g o s z c z ,  Plac Teatralny, 4 
(JfiUDZiĄDZ, K w id zyń sk a  11-13 
Cracovie, G łów ny R yn ek 18 
K a to w ice , K rakow ska 7. 
K iE i.CE, K olejow a 54 
I.iiBLiN, Krak. P rzedm ieście 45 
Lódż, P io trkow ska  75 
L w ów , Jagiellońska 1 
P i o t r k ó w ,  Plac K ościu szk i 
R a d o m , Plac 3 Maja 
Sosnow iec, ul. 3 Maja 20. 
T o r u ń ,  ijeglarska  26 
V a rso v ie . Jasna l 

—  Jasna 8 
W i l n o ,  M ickiew icza 1 
Z b ą s z y ń ,  K olejow a 44

Ville libre de Dantzig

H olzm arkt 18

Étranger :

Ne w - Y o r k  A g e a c y , 
953, Third A ven u e

N ew -Y o rk  (U. 8. A .)

P a r i s , 82, rue S a lu t -  
L aza re .

r ^ j u s .  —  *0 0 , o éN É K . D 'n u 'A ,  n  d ’Ao i t . ,  7 1 ,  r o b  d *  a c n n u


